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597. Le droit maritime peut être considéré 

sous trois points de vue différents. 

Le premier est celui de l'intérêt politique 

des nations. 11 offre à l'examen du publiciste les 

grandes questions delà liberté des mers et des 

limites que le droit de la guerre peut permettre 

à une puissance d'y apporter, non-seulement 

à l'égard de ses ennemis, mais encore quelque­

fois à l'égard des neutres. 

Ces questions ne sont que de pure spécula­

tion , si on les envisage sous les seuls rapports 

du droit primitif. S'il faut les examiner dans 

III. i 
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l'état actuel des sociétés politiques, il n'existe 

point de tribunal dont le jugement puisse les 

résoudre. Les querelles qui s'élèvent entre des 

États indépendants sont presque toujours déci­

dées par la force des armes. 

Le second point de vue sous lequel le droit 

maritime peut être considéré, est l'action du 

gouvernement pour protéger et entretenir la 

sûreté et la police des rivages et des ports; 

pour diriger vers le grand but de l'intérêt pu­

blic et de la défense de l'État, non-seulement 

le commerce maritime en général, mais encore, 

s'il est nécessaire, les moyens particuliers de 

chacun de ceux qui s'y livrent. 

Tout ce qui appartient à l'administration, 

à la police des rivages, aux mesures sanitaires, 

à la conservation des ports, est confié à des 

agents indépendants des tribunaux; et ces 

agents trouvent les règles de leur conduite dans 

des lois et des règlements spéciaux ( i ) . 

On peut en dire autant des mesures tendantes 

à sauver les personnes et les propriétés, dans 

les naufrages et autres accidents. Elles sont 

fondées sur l'intérêt sacré du malheur. Mais 

( i ) Les principaux règlements sont : la loi du i3 août 1791 
et le décret du 10 mars 1807, sur les officiers de ports, la loi 
du 3 mars 1822, et l'ordonnance du 7 août suivant sur la police 
sanitaire ; la loi du i5 août 1792 et le décret du 12 décembre 
i8ofi, sur le pilotage, indépendamment de quelques actes 
spéciaux pour certains ports, qu'il ne peut entrer dans notre 
plan d'indiquer. 
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souvent elles ont besoin d'être modifiées selon 

les circonstances, surtout lorsque le gouverne­

ment peut avoir de justes sujets de craindre 

qu'un ennemi n'abuse des droits de l'humanité 

et de l'hospitalité, pour attenter à la sûreté et 

au commerce de l'Etat. Par cela même, elles 

sont hors du domaine de la jurisprudence com­

merciale, telle que nous l'envisageons dans cet 

ouvrage ( i ) ; tout ce que les agents de l'admi­

nistration ordonnent, dans l'exercice de leurs 

fonctions, est considéré comme légalement 

fait entre les parties intéressées, sauf à celles 

qui en éprouveraient quelque lésion, à poursui­

vre ces agents, ou à demander la réformation 

de leurs actes devant les autorités compé­

tentes. 

Il en est de même pour ce qui concerne les 

prises. Les questions qu'elles peuvent faire 

naître se rattachent au droit des peuples, en 

général, et à celui du commerce de chaque na­

tion, plus encore qu'aux intérêts des particu­

liers. 

La course est une sorte de guerre maritime 

dont les règles ne sont que les lois mêmes de 

( i ) Les lois en vigueur sur cette matière sont : les lettres-pa­
tentes du 10 janvier 1 7 7 0 , la loi du i3 août 1791 , l'arrêté 
du directoire du 14 août 1799 (27 thermidor an 7), l'arrêté du 
gouvernement du 27 mars 1800 (6 germinal an 8), celui du 
7 mai 1801 (17 floréal an 9), et pour les pays étrangers, les 
ordonnances sur les consulats, des 3 mars 1781 et 39 octo­
bre >833. 
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la guerre, plus ou moins modifiées. Les arma­

teurs, que fait agir l'espoir du gain, deviennent 

les auxiliaires de leur patrie; ils ne sont, pas 

plus que celle-ci, au-dessus des principes du 

droit des gens, qui déterminent dans quels cas, 

de quelle manière et jusqu'à quel point il est 

permis de nuire à son ennemi. Ce n'est qu'à 

ces conditions qu'un souverain permet la 

course; sans cela, elle serait une véritable pira­

terie. 

Le gouvernement, à qui appartient la di­

rection de toutes les forces vers le but de la dé­

fense commune, doit prévenir et réprimer les 

contraventions que l'ardeur immodérée du 

butin pourrait faire commettre au préjudice 

des lois de la guerre, des rapports , soit d'ami­

tié, soit de neutralité, qu'il peut seul apprécier. 

Quand les sujets d'une puissance ont à se 

plaindre d'avoir été injustement traités par les 

corsaires d'une autre, cette puissance n'a d'au­

tres moyens à employer que les négociations; 

lorsqu'elles sont infructeuses, la force des ar­

mes devient sa dernière ressource. Enfin la ri­

gueur du droit, même appliquée aux ennemis, 

pourrait quelquefois contrarier des mesures 

politiques dont le secret seul assure le succès, 

arrêter une négociation importante, ou éloi­

gner la paix la plus désirable. 

Ces graves considérations ne pouvant être 

soumises à des principes invariables, et d'ail-
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leurs ces matières sortant du cercle de la juris­

prudence, il était convenable d'en réserver la 

connaissance au gouvernement lui-même ( i ) . 

Nous n'entrerons donc point dans l'examen de ce 

qu'il fait ou peut faire dans de telles circons­

tances; et par conséquent, nous ne dirons rien 

des lois ou règlements qui déclarent dans quels 

cas des navires ou marchandises peuvent être 

capturés et jugés de bonne prise , non plus que 

delà procédure observée devant les tribunaux 

qui en connaissent. Mais, comme le fait qu'un 

navire ou des marchandises ont été capturés et 

jugésde bonne prise, peut donner lieu à des ques­

tions d'intérêt privé, soit entre les chargeurs 

et les armateurs de navires, soit entre des assu-

reurs et des assurés, nous en traiterons sous 

cet unique rapport. Ainsi, dans cette quatrième 

partie, nous allons parler des engagements aux­

quels le commerce maritime peut donner lieu 

entre les particuliers, et pour lesquels les prin­

cipes généraux ou spéciaux expliqués dans les 

(i) Les lois qui règlent cette matière sont : l'ordonnance 
de 1681 ; les règlements des 27 janvier 1706 et 26 juil­
let 1 7 7 8 ; les décrets des 3 i janvier et I e ' octobre 1 7 9 3 ; 
ceux des 27 juin 1793 (9 messidor an 3) , et 25 octobre 
1793 (3 brumaire an 4) ; les lois des 3 octobre 1797 et i5 jan­
vier 1798 (12 vendémiaire et 36 nivôse an 6; celle du 17 mars 
1800 (26 ventosean 8); les arrêtés des 27 mars 1800 (6 ger­
minal an 8), 28 février 1801 (9 ventóse an 9), 10 octobre 1802 
et 22 mai i8o3 (18 vendémiaire et a prairial an x i ) ; le dé­
cret du 9 septembre 1806; les avis du Conseil d'État des 4 
avril 1809 et 18 août 1 8 1 1 . 
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seconde et troisième parties n'offrent pas de 

règles suffisantes. 

En suivant l'ordre même que nous avons 

indiqué n. 47 , nous traiterons, dans huit ti­

tres : des navires ; des capitaines ; des gens de 

mer; des contrats relatifs à la location des 

navires et aux transports par mer; des assuran­

ces maritimes ; des prêts à la grosse ; des opé­

rations de pêche; des privilèges et droits par­

ticuliers que produisent les contrats maritimes. 

TITRE PREMIER. 

DES NAVIRES ET D E C E U X A Q U I ILS A P P A R T I E N N E N T . 

598. Nous appellerons navire, tout bâtiment 

de mer destiné au commerce; le nom de vais­

seau est plus particulièrement réservé aux 

bâtiments que l'État emploie. Un navire peut 

être considéré : i<> en lui-même, indépendam­

ment des transactions dont il est l'objet ; i° dans 

les conditions particulières auxquelles est as­

sujettie cette propriété; 3°dans les moyens par 

lesquels elle peut être acquise; 4° dans les 

modifications que l'intérêt de la navigation ap­

porte aux principes généraux, lorsqu'un na­

vire appartient en commun à plusieurs per­

sonnes. Nous en ferons l'objet des quatre 

chapitres suivants. 
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C H A P I T R E P R E M I E R . 

Des Navires en général. 

599. L'expression navire étant générique, 

doit s'appliquer à des chaloupes, à des barques, 

ou à toutes autres constructions employées à 

naviguer sur mer, lorsque ces objets ne sont 

point eux-mêmes des accessoires destinés au 

service d'un bâtiment plus considérable. 

Dans l'usage du commerce, les navires sont 

distingués par leur grandeur; et chaque classe 

est connue sous un nom qui désigne à l'instant 

quelle est la force du navire : ainsi les bricks, 

les cuters ,les brigantins ,les pinques, les tarta­

nes,Jes felouques, les barques, les bateaux, etc., 

sont autant de noms sur l'acception desquels 

l'usage du commerce ne permet point de se 

méprendre. La nature et l'espèce de convention 

doivent cependant être considérées pour juger 

de quelle importance serait le plus ou moins 

d'exactitude et de précision de ces sortes dé ­

nonciations dans les actes. 

L e navire conserve toujours son identité, 

quoique tout ce qui avait servi à le construire 

ait été changé par l'effet de réparations; les 

divers matériaux successivement employés à 

remplacer les parties défectueuses ou détrui-
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tes, leur sont substitués d'une manière telle 
que le corps est toujours réputé le même. 

Le mot navire, employé seul dans les conven­

tions ou dans les dispositions des lois , com­

prend, de plein droit, les agrès, si quelque 

stipulation ou quelque présomption résultant 

de l'usage ou de l'espèce particulière du con­

trat ne les exclut en tout ou en partie. 

On nomme agrès, la chaloupe, le canot, les 

ancres, mâts, câbles, voiles, poulies, vergues 

et autres semblables objets qui, par eux-mê­

mes, ne font pas tellement partie intégrante du 

navire, qu'on ne puisse les en détacher sans 

fractures, mais qui, formant l'appareil indis­

pensable pour l'équiper et le mettre en état 

Civ. ifii5. de naviguer, eu sont un accessoire nécessaire. 

Cette expression comprendrait même les ca­

nons qui ne seraient pas placés sur le navire, 

s'ils avaient déjà servi, ou s'ils étaient disposés 

pour son usage habituel. 

Mais il n'en est pas de même des approvi­
sionnements de guerre ou de bouche, des avan­
ces faites aux gens de mer, qu'on désigne ordi­
nairement sous le nom d ' a r m e m e n t et victuailles ; 

et, à plus forte raison, du fret ou prix de lo­
cation échu au moment où se consomme la né­
gociation relative à un navire, si la nature du 
contrat ou les circonstances ne faisaient pas 
présumer une intention contraire. 

Le navire avec ses accessoires, plus ou moins 
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restreints, suivant ce qui vient d être dit, est 

désigné par le mot corps, expression qui, dans 

l'usage, est mise en opposition au mot facultés, 

par lequel on désigne les marchandises et au­

tres objets de ce genre qui composent le char­

gement du navire. 

Quelles que soient la dénomination et la Ch. 53i . 

grandeur d'un navire, il est meuble. Mais les Com. 190. 

principes généraux sur les meubles sont modi­

fiés, comme nous le verrons par la suite, soit 

relativement à la manière d'en acquérir la pro­

priété par convention ou par prescription, 

soit sous le rapport des saisies et ventes judi­

ciaires dont il peut être l'objet, soit relative­

ment au droit des créanciers d'un précédent 

propriétaire, de le suivre dans les mains du 

nouvel acquéreur. On peut donc croire qu'un 

navire ne serait pas compris dans la clause 

d'un acte ou dans la disposition d'une loi qui 

ne concernerait que les marchandises. 

La contenance d'un navire est déterminée 

par l'espace que peuvent y occuper les objets 

de chargement, et on l'appelle tonnage, parce 

que l'unité de mesure adoptée pour cette indi­

cation est le tonneau, qui consiste dans l'es­

pace d'un stère quatre cent quatre millièmes 

(quarante-deux pieds cubes, ancienne me­

sure). Conformément à l'art. 14 du décret du 

18 octobre 1 7 9 3 , le tonnage est constaté au 

moment où on rédige l'acte de francisation 
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dont nous parlerons n. 604. Le décret du i e r 

janvier 1794(12 nivôse an n ) , la loi du 5 juillet 

i836, les ordonnances des 18 novembre 1837 

et 2 septembre-1838, déterminent de quelle 

manière on doit calculer la capacité d'un navire, 

par l'opération qu'on nomme j a u g e a g e . Il existe, 

dans les ports, des préposés publics, chargés de 

faire cette opération, dont le résultat constate 

ce qu'on appelle le tonnage du navire; ce résul­

tat doit être indiqué dans les documents dont 

il sera question par la suite. 

Un navire peut, comme tout autre objet cor­

porel, être vendu, loué, concédé à titre d'u­

sufruit, prêté, donné en gage ou en dépôt. 

Nous ferons connaître ce qui est relatif à la 

vente des navires, dans le chapitre troisième 

de ce titre, et ce qui concerne leur location, 

dans le titre I I I de cette partie. Les principes 

généraux suffisent pour ce qui concerne les 

autres conventions. 

C H A P I T R E II . 

Des conditions particulières auxquelles est sou­

mise la propriété d'un Navire. 

600. Il n'est pas nécessaire d'être commer­
çant pour devenir propriétaire d'un navire : 
ainsi, un mineur pourrait avoir acquis un na­
vire par succession, donation , legs, etc.; et son 
tuteur aurait droit de le louer, comme les au 
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très biens du pupille. Mais, à l'exception de 

ce cas, où la qualité du mineur ne permettrait 

pas de considérer les actes faits en son nom, 

autrement que comme des obligations civiles, 

le non-commerçant, majeur, propriétaire d'un 

navire, ferait dans les ventes, locations, mar­

chés pour les réparer, et autres négociations Com. 

semblables, des actes commerciaux par leur 

nature, comme nous l'avons dit n. 47 ? sans 

être, pour cela, rangé parmi les commerçants. 

Quoique en général il ne soit pas défendu 

aux étrangers de faire le commerce en France, 

et que toutes les anciennes restrictions à quel­

ques parties du commerce maritime aient été 

abrogées par les lois des 2 mai 1790, 23 jan­

vier et 20 juillet 1 7 9 1 , aucun navire, de quel­

que manière qu'il ait été acquis, n'a droit aux pri­

vilèges de la nationalité, s'il n'appartient en­

tièrement à des Français, ou à des étrangers à 

qui les droits civils sont accordés. Cette règle, 

établie par l'art. i e r du règlement du 24 octo­

bre 1 6 8 1 , par l'art. 11 de celui du i e ' mars 

1 7 1 6 , par l'ordonnance du 18 janvier 1 7 1 7 , et 

d'autres lois, est maintenue par le décret du 21 

septembre et celui du 18 octobre 1793(27 ven­

démiaire an n) . L'art. 15 de ce dernier décret 

punit sévèrement ceux qui feraient ou facilite­

raient des simulations dans la vue de présenter 

à la francisation, des navires appartenant à des 

étrangers. 
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L'article 1 1 de ce décret ajoute même qu'au­

cun Français résidant en pays étranger ne 

pourra être propriétaire, en totalité ou en par­

tie, d'un navire jouissant des privilèges ac­

cordés aux navires français, s'il n'est associe 

d'une maison de commerce française, faisant le 

commerce en France, et s'il ne prouve, par le 

certificat du consul en fonctions dans le pays 

étranger où il réside, qu'il n'a point prêté ser­

ment de fidélité à cet État, et qu'il fait partie de 

ce qu'on y nomme nation française, par le 

registre d'immatriculé dont nous parlerons 

n. 1461. 

Pour qu'un navire jouisse des avantages at­

tribués aux navires français, il faut, suivant la 

loi du i3 mai 1791» qu'il ait été construit en 

France. La proclamation du roi, du 1 juin sui­

vant, a ordonné qu'aucun navire ne serait en­

registré et inscrit dans les registres des classes 

ou tous autres, qu'après une preuve légale qu'il 

a été construit dans le royaume : elle défend, 

en conséquence, de délivrer à l'avenir aucune 

expédition pour des navires construits ou ache­

tés en pays étrangers, qui n'auraient pas été 

francisés, et de donner aucun congé pour les 

amener dans les ports du royaume : elle fait pa­

reillement défenses aux consuls et aux autres 

agents français en pays étrangers, d'autoriser 

ou permettre qu'il soit passé ou légalisé, dans 

leurs chancelleries, aucun marché de construc-
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tion ou contrat de vente de bâtiments étran­

gers. On retrouve les mêmes dispositions dans 

l'article 2 du décret du 21 septembre 1 7 9 3 , 

d'après le quel sont néanmoins exceptés de cette 

règle, les navires capturés sur les ennemis et 

déclarés de bonne prise par l'autorité compé­

tente; et, conformément à l'article 7 de celui 

du 18 octobre suivant, les navires étrangers, 

jetés ou échoués sur les côtes françaises, que 

des Français auraient achetés et auxquels ils 

justifieraient avoir ajouté, en répara t ions , le 

quadruple du prix d'achat. 

L'art. 8 du décret du 18 octobre 1793 dé­

clare encore que les navires français ne pour­

ront, sous peine d'être réputés étrangers,être 

radoubés ou réparés en pays étrangers, si les 

frais de radoub ou de réparations excèdent 6 fr. 

par tonneau, à moins que la nécessité de frais 

plus considérables ne soit constatée par un rap­

port signé et affirmé par le capitaine et autres 

officiers du navire, vérifié et approuvé par le 

consul, ou, à son défaut, par deux commer­

çants français résidant en ce pays, et déposé au 

bureau du port où le navire reviendra. 

Tout navire de commerce doit être enregis­

tré au bureau d'administration maritime dans 

l'arrondissement duquel il est construit. Con­

formément à l'art. 7 du tit. V I I de l'ordonnance 

d u 3 i octobre 1784, les commissaires de marine 

doivent tenir des états des navires appartenant 
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aux ports de leur quartier, en désignant leurs 

espèces, nom et portée en tonneaux, et les 

suivre, depuis leur construction ou leur pre­

mière entrée dans les ports du quartier, jusqu'à 

leur naufrage, prise ou destruction , ou jusqu'à 

ce qu'ils aient cessé d'appartenir à ces ports. 

L'art. 11 exige aussi que tous les trois mois, en 

temps de paix, et tous les mois, en temps de 

guerre, ils envoient au ministre de la marine 

un tableau des navires de leurs quartiers, dans 

lequel ils noteront s'ils sont en construction, 

désarmés, en radoub, en armement, ou à la 

mer, avec des observations sur l'état de ces na­

vires. Les mêmes droits de surveillance et les 

mêmes obligations de fournir des tableaux de 

situation des navires français en pays étrangers 

sont exercés et remplis par les consuls, confor­

mément à l'art. 16 du titre I e r de l'ordonnance 

du 3 mars 1781, et à l'art. 7 de l'ordonnance 

du 29 octobre i833. 

Lorsqu'un propriétaire de navire veut le faire 

porter sur la matricule d'un autre port, il doit 

en faire la déclaration au commissaire de marine 

du port auquel le navire appartient; celui-ci 

en délivre acte au moyen duquel le navire est 

enregistré dans sa nouvelle destination. 

Les navires doivent, sans distinction, porter 
le pavillon français; mais l'art. 2 36 de l'ordon­
nance du i5 mars 1765 exige l'addition de mar­
ques distinctives, afin qu'ils ne soient pas con-
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fondus avec les vaisseaux de l'État. Cette disposi­

tion n'était assujettie à aucune règle constante, 

propre à faciliter la police des ports et à préve­

nir des méprises. Pour obvier à cet inconvé­

nient, l'ordonnance du 3 décembre 1817 affecte 

un pavillon spécial commun à tous les navires 

enregistrés dans chaque arrondissement mari­

time, et détermine les règles à suivre pour que 

le pavillon de chaque armateur soit distingué 

de celui des autres. 

Il peut arriver que, dans les circonstances 

d'une guerre maritime, et pour l'intérêt du com­

merce, le gouvernement autorise des armateurs 

à naviguer sous pavillon étranger, ce qu'on ap-

pelle simuler le pavillon,-les règlements particu­

liers déterminent les précautions à prendre en 

ce cas, et ce qui doit être fait pour prévenir 

l'abus de cette faculté. 

Aucun navire ne peut sortir sans qu'il soit 

muni d'une permission qu'on nomme congé, 

délivré, au nom du roi, par l'administration 

des douanes. Cette mesure, prescrite par les 

plus anciennes lois, est rappelée par le titre I I 

de celle du i 3 août 1791 , et par l'article 22 du 

décret du 18 octobre 1793. Conformément à 

l'article 10 de ce décret, les congés sont déli­

vrés au bureau du port dans lequel le navire 

est immatriculé; et d'après l'article. I E R du ti­

tre I I de la loi du i 3 août 1 7 9 1 , ils ne doivent 

être délivrés que sur la représentation d'un acte 
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de propriété, du billet de jauge, des procès-

verbaux de visite, des déclarations de charge­

ment et acquits à caution ou quittances de 

droits. Le propriétaire doit donner une sou­

mission et caution dont la quotité est détermi-

minée par l'art, n du décret du 18 octobre 

1793. Les congés sont inscrits, conformément 

à l'art. 38 du même décret, sur un registre 

d'entrée et de sortie. La durée du congé varie 

suivant l'espèce de navire et la nature du voyage 

entrepris. 

On distingue à cet effet, dans les voyages, 

ceux de grand et petit cabotage, et ceux de 

long cours. 

Conformément à l'ordonnance du 18 octo­

bre 174°» à l'arrête du 5 mars I 8 O 3 ( I 4 ventôse 

an x i ) , et à l'ordonnance du 12 février 1815 , 

on considère comme grand cabotage, sauf les 

modifications ci-après : sur l'Océan, la naviga­

tion aux côtes d'Angleterre, Ecosse, Irlande, 

Danemark, Hambourg, ou autres îles et terres 

en deçà du Sund, et celle d'Espagne, Portugal 

ou autres îles et terres en deçà du détroit de 

Gibraltar; sur la Méditerranée, la navigation 

sur toutes les côtes qui ne sont par comprises 

dans les limites du petit cabotage. 

Enfin, conformément aux mêmes actes, on 

considère comme petit cabotage : sur la Médi­

terranée, la navigation qui se fait depuis et 

compris les ports de Naples à l'est, et Malaga 
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à l'ouest, jusqu'au cap de Creuz, aux con­

fins du petit Roussillon, ainsi que celle de 

Corse, Sardaigne et iles Baléares; et pour les 

navires expédiés des côtes de l'Océan, depuis 

Bayonne jusqu'à Dunkerque, les voyages d'An­

gleterre, de Belgique, Saint-Sébastien et la 

Corogne, en Espagne. 

Les voyages de long cours sont ceux qui se 

font aux Indes orientales et occidentales, Mer Com. 

pacifique, Canada, Terre-Neuve, Groenland, 

et autres côtes et îles de l'Amérique septen­

trionale et mériodionale, aux Acores, Canaries, 

à Madère, et pour toutes les côtes et pays situés 

sur l'Océan, au delà des détroits de Gibraltar et 

du Sund. Par cette dernière expression, il faut 

entendre, non les côtes et pays situés autour 

des mers Méditerranée et Baltique, mais les 

côtes et pays situés sur l'Océan, au delà des 

détroitsdeGibraltar et du Sund. Ainsi, un voyage 

de Rouen à Saint-Pétersbourg n'est réputé que 

de grand cabotage, puisqu'd n'est ni expressé­

ment, ni implicitement compris dans les voyages 

de long cours ( i ) . 

Les navires de toutes portées qui se livrent 

à la pèche ou à des destinations que les règle­

ments y ont assimilée, se trouvant dans le cas 

de rentrer et de sortir journellement, ne sont 

tenus de renouveler leurs congés que de mois 

(i) Rejet, Q3 mai i 8 a ( ¡ , D. 3 6 , r, 5 8 1 . 

m. 
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en mois. A l'égard des autres, on distingue 

ceux qui sont d'une portée de trente tonneaux 

et au-dessous, et ceux d'une portée supérieure. 

Conformément aux articles 4,5 et 6 du décret du 

18 octobre 1 7 9 3 , les navires de trente tonneaux 

et au-dessous qui se livrent à la navigation, 

ainsi que tous les bateaux, barques, allèges, 

canots et chaloupes employés au petit cabotage 

ou à la pêche sur la côté, ne doivent prendre 

qu'un congé par an; et avec cet acte, ils peu­

vent se rendre à tel port qu'ilsjugent à propos: 

seulement le droit de congé est plus ou moins 

élevé, selon cpie le navire est ou n'est pas ponté. 

Quant à ceux au-dessus de trente tonneaux, 

ils doivent prendre un congé par voyage. Ce 

congé constate le lieu de départ et de destina­

tion. Le voyage n'est fini que par le retour du 

navire dans le port d'où il est parti, confor­

mément au décret du 18 octobre 1793. Si, 

avant ce retour, on veut donner au navire une 

destination pour un autre port français, il 

faut obtenir un nouveau congé qui relate les 

précédents, afin de conservería trace de celui 

qui a été primitivement délivré au port d'où le 

navire dépend. 

Un nouveau congé est également nécessaire 

lorsqu'avant de rentrer dans le port d'où le na­

vire est parti, on veut l'expédier à l'étranger. 

Dans ce cas, le congé sert un an; et même 

pour les navires qui sont employés en caravane 



Des conditions de ta propriété d'un Narire. 19 

dans le Levant, s'ils ont été retardés par une 

cause valable, on n'est pas obligé de revenir 

faire renouveler leur congé avant la fin de l'an­

née; il suffît d'acquitter un double droit, au 

premier voyage fait après leur retour. 

Le congé demeure sans effet, dès que le 

voyage est fini, et conformément à l'art. 1 1 de 

l'ordonnance du 18 octobre 1740,1e capitaine 

est tenu de le représenter au bureau du port où 

il fait son retour, avant d'en obtenir un nou­

veau. 

Le voyage peut avoir pour objet de se ren­

dre, du port où le navire a pris son expédition, 

dans un autre port qu'on nomme de destina­

tion , ou de revenir de ce port à celui d'où le 

navire est parti : c'est ce qu'on appelle voyage 

d'aller, ou vovage de retour. 11 pourrait aussi 

avoir pour objet l'aller et le retour ensemble 

et considérés comme voyage unique. Nous au­

rons occasion d'appliquer fréquemment, par 

la suite, cette distinction et de faire connaître 

les conséquences qui en résultent. 

C H A P I T R E III . 

Des diverses manières par lesquelles s'acquiert 
la propriété des Navires. 

601. On peut devenir propriétaire d'un na­

vire , soit en le faisant construire, soit en Гас-
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quérant par l'un des moyens qui transfèrent la 

propriété en général. 
Le propriétaire d'une navire reçoit, dans 

l'usage, le nom d'armateur, nom qui est égale­
ment donné à la personne qui, ayant loué 
en entier le navire appartenant à une autre, 
l'arme et l'expédie pour son compte. 

Le double rapport sous lequel nous venons 
de dire que pouvait être considérée l'acquisi­
tion des navires, fera l'objet des deux sections 
suivantes. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

De la construction des navires. 

602. Un navire peut être fabriqué par un en­

trepreneur de ce genre de constructions, qui 

le fait exécuter dans ses magasins ou dans ses 

chantiers par des sous-entrepreneurs ou des 

ouvriers qu'il emploie et salarie, afin de le ven­

dre ensuite. 

Il arrive souvent aussi qu'une personne qui 

veut faire construire un navire, traite à forfait 

avec un entrepreneur, qui prend, à ses risques, 

périls et fortune, tous arrangements nécessaires 

avec les ouvriers et les fournisseurs dont il 

devient le débiteur exclusif. 
Dans l'un et l'autre cas , les sous-entrepre-

neurs, fournisseurs et ouvriers n'ont point 
1789- d'action directe contre la personne qui a acheté 

le navire, ou pour qui le navire a été cons-
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trait. Nous examinerons dans le titre V I I I , 
quel droit de suite ils pourraient exercer, en 
vertu du principe qui affecte les navires au 
payement des dettes de ceux à quiilsappartien- Com. 190 

nent. 

Une personne peut aussi faire construire un 

navire pour son compte, sous la direction d'un 

constructeur, qui donne les plans, dirige les 

ouvriers, règle leur salaire et les mémoires 

des fournisseurs de matériaux, envers qui l'en­

trepreneur est seul obligé, et contre qui les 

fournisseurs ont une action directe : c'est ce 

qu'on appelle vulgairement, une construction 

par économie. 

En cas de doute, si le directeur de la construc­

tion agissait comme entrepreneur à forfait, ou si 

c'était comme agent et simple surveillant, pour 

le compte de l'armateur qui construisait par 

économie, on se déciderait d'après les circons­

tances. 

Il en est de même pour ce qui concerne les 

réparations d'un navire, appelées radoab, et 

pour les fournitures et fabrications des divers 

objets destinés à l'armement, équipement, 

victuailles, munitions et autres provisions ou 

objets de nécessité pour le voyage d'un navire. 

Il pourrait arriver que, dans la construction 

d'un navire, on employât en totalité ou en 

presque totalité, les matériaux d'un tiers, sans 

son consentement. Le propriétaire de ces ma-
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tériaux pourrait obliger le constructeur à lui 

Civ. | délaisser le navire , en lui remboursant le prix 

du travail et de ce qui appartenait à ce der­

nier. Mais ce droit serait perdu aussitôt que le 

navire aurait été livré à un tiers de bonne foi ; 

sauf l'action contre celui qui a construit le na­

vire. Si les matériaux d'autrui ne formaient pas 

la partie la plus considérable du navire, ou s'ils 

avaient seulement servi à des réparations, ce­

lui à qui ils appartenaient n'aurait que le droit 

d'en exiger le prix. 

603. Les engagements relatifs à la construc-

Com. 633. tion et à la réparation des navires , sont des ac­

tes de commerce, conformément aux règles 

que nous avons données n. 47-

A l'égard des achats de matières préparées ou 

non préparées, qui entrent dans la construc­

tion ou radoub, ils ne sont actes de commerce 

que de la part de celui qui les achète pour cons­

truire ou faire construire,et delà part de ceux 

qui, ayant déjà acheté ces matières, les reven­

dent dans les cas prévus n. 12 et suiv. Mais, 

quelque soit le caractère commercial de la 

négociation % l'action en payement se prescrit 

Com.433. par le silence du demandeur, pendant un an, 

à compter de chaque fourniture, s'il n'y a eu 

interruption , suivant les règles que nous avons 

données n. a4o. 

604. Quiconque a fait construire un navire, 
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doit, conformément à l'art. 11 du règlement 

du I e r mars 1 7 1 6 aux art. 7 et suiv. du titre 

V U de l'ordonnance du 3i octobre 178/1, 

aux art. 4» 9> »0, i 3 , 19 et 39 du décret 

du 18 octobre 1 7 9 3 , obtenir, du bureau de 

la douane du port dont ce navire dépendra, 

qu'on nomme port d'attache, un acte qui 

en contienne la description, et atteste qu'il a 

été mesuré, reconnu bien construit et de cons­

truction française. Cet acte, qui est signé par 

le ministre des finances, au nom du roi, et dé­

livré dans les formes prescrites par les règle­

ments sur cette matière, se nomme acte de 

francisation. Le navire reçoit en même temps 

un nom qui ne peut plus être changé sans une 

nouvelle déclaration , laquelle, aux termes de 

l'arrêté du ministre de la marine du 14 septem­

bre 1 826, doit être rendue publique par un avis 

inséré dans la feuille d'annonces commerciales 

du port où se trouve le navire, rappelant les 

différents noms qu'il a successivement portés 

depuis l'époque de sa mise à l'eau ; on lui donne 

en outre des numéros désignant le port d'at­

tache et l'ordre de l'enregistrement. 

L'objet de ces formalités est de mettre les 

fonctionnaires chargés de surveiller cette par­

tie de l'administration, à même de prononcer 

ou de faire prononcer la condamnation d'un 

navire qui serait reconnu de mauvaise con­

struction et susceptible d'exposer la vie de ceux 
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qui doivent le monter; d'instruire le gouverne­
ment, de l'état de la marine commerçante, et 
de fournir d'avance des indications qui puis­
sent être énoncées dans les congés ou autres 
pièces dites de bord, dont les navires doivent 
être munis en partant, ainsi que dans les rap­
ports dont nous verrons que la rédaction est 
imposée au capitaine. 

L'acte de francisation ayant aussi pour objet 
d'assurer l'exécution des lois qui défendent 
aux étrangers de posséder des navires fran­
çais, en tout ou partie, ne doit être délivré 
qu'après que celui qui l'a demandé a affirmé, 
conformément à l'art. i 3du décret du 18 oc­
tobre 1 7 9 3 , qu'aucun étranger n'est directe­
ment ou indirectement intéressé dans cette 
propriété : des peines sévères sont même pro­
noncées contre ceux qui prêteraient leur nom 
à des personnes qui n'ont pas droit d'obtenir un 
tel acte, lequel n'est délivré qu'à la charge 
d'un cautionnement dont l'art. 16 du décret 
du 16 octobre 1793 détermine l'objet et les effets. 
Lorsque l'acte est perdu, on peut en obtenir un 
nouveau, en observant les mêmes formalités, 
conformément à l'art. 20. Il en est de même, 
d'après l'art. 21 , si le navire est changé dans sa 
forme ou dans son tonnage. 
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S E C T I O N I I . 

De l'acquisition des Navires. 

605. Les navires peuvent être acquis, soit 

en propriété, soit en usufruit, soit en tota­

lité, soit pour partie, par les divers moyens 

qui servent à l'acquisition de la propriété en 

général. Ils peuvent l'être aussi par l'effet de 

la prise sur l'ennemi, dans les cas prévus parles 

lois politiques et ce qu'on nomme le droit de 

guerre maritime. Les actes volontaires, les ad­

judications en justice, et la prescription , sont 

les seuls dont nous croyons utile de nous oc­

cuper dans les trois paragraphes qui partage­

ront cette section. 

Il pourrait arriver des cas extraordinaires 

dans lesquels l'autorité à qui appartient la 

police du rivage, crût devoir ordonner sur-le-

champ et sans autres formes de publicité, que 

celles qui s'accommoderaient aux circonstan­

ces, la vente d'un navire échoué. L'adjudica­

tion faite dans ce cas, presque toujours à la 

condition de dépecer et d'enlever les matériaux 

sans délai, transmettrait certainement à l'adju­

dicataire le droit de disposer du navire. L'acte 

de l'autorité qui aurait pris cette mesure est 

étranger aux tribunaux, qui ne peuvent en 

connaître, conformément à l'art. i 3 d u titre I I 

de la loi du 9.4 août 1790 et à la loi du 2 
septembre 1795 ( 16 fructidor an m ) ; et les 
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droits de l'adjudicataire ne pourraient être con­

testés , sauf le pourvoi devant le gouvernement, 

pour obtenir un recours contre l'administra­

teur qui aurait abusé de son pouvoir, ou pour 

être payé du prix d'adjudication versé dans une 

caisse publique. 

§ Ier. 

De l'acquisition des Navires par actes volontaires. 

606. La transmission de la propriété totale 

ou partielle, ou de l'usufruit d'un navire, soit à 

titre gratuit, soit à titre onéreux ne peut être 

consentie valablement que par celui à qui l'ob­

jet vendu appartient. On ne suit point en cette 

matière, les principes expliqués n. 272. Ainsi, 

Com. »37. le capitaine même n'a pas le droit d'en faire la 

vente, sans un pouvoir spécial; et le tiers qui 

aurait acheté, ne serait pas admis à exciper de 

sa bonne foi. 11 devait se faire exhiber les pou­

voirs, et ne pas ignorer que, par la seule na­

ture de ses fonctions, le capitaine n'avait pas 

qualité pour faire cette vente; car précisément 

ces fonctions ont pour objet la simple con­

duite du navire, incompatible avec le droit d'en 

aliéner la propriété. Il existe, néanmoins, un 

cas où la vente du navire faite par le capitaine, 

sans un pouvoir spécial, est valable. Lorsque 

le navire est innavigable, le capitaine, natu­

rellement autorisé à faire ce que son commet­

tant eût fait, a droit de vendre le navire avec 
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lequel il ne peut plus continuer sa route. Mais 

cette innavigabilité doit être constatée et jugée G 

par le magistrat des lieux, ou en pays étranger, 

par le consul français ( i ) , ainsi qu'on le verra 

n. 1465 ; et son autorisation est requise pour la 

validité de la vente. Ce magistrat doit prendre 

les précautions convenables pour n'être pas 

surpris. Le capitaine qui le tromperait serait 

sans doute responsable et passible de domma­

ges-intérêts envers ses commettants; mais l'a­

cheteur serait à l'abri de toutes recherches, 

parce que tout ce qui se fait par suite de l'au­

torisation du magistrat compétent, quoique 

trompé, est valable dans l'intérêt des tiers de 

bonne foi. 

Lorsque nous disons que l'innavigabilité 

doit être constatée et jugée, nous n'entendons 

pas en conclure que si un jugement de déclara­

tion d'innavigabilité n'intervenait pas spéciale­

ment et avant l'autorisation de vendre, la vente 

autorisée fût nulle. Cette déclaration d'inna­

vigabilité pourrait résulter implicitement de 

l'autorisation de vendre, accordée sur le vu des 

pièces par lesquelles l'état d'innavigabilité au­

rait été constaté par une expertise (2). 

Il résulte de ce que nous avons dit n. 6 9 9 , 

que la vente d'un navire comprend les agrès, 

(1) Rejet, 18 mai 183/, , D. 1 , 3 2 3 . 
(a) Rejet, 14 juin I83J , D. 3a, 1 , 1 1 1 . 
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s'il n'y a pas fie convention qui en exclue tout 

ou partie. Mais une stipulation expresse ou des 

inventaires et autres pièces propres à faire 

preuve, sont nécessaires pour établir que cette 

vente comprend l'armement, les victuailles, les 

avances faites aux gens de mer et le fret échu. 

607. L'acte de transmission de propriété, 

soit que le navire existe sous les yeux on dans 

un lieu connu des contractants,soit que le na-

Com. 195. vire voyage, doit être fait par un écrit dans le­

quel, aux termes de l'art. 18 du décret précité 

du 18 octobre 1793 , est transcrite copie de 

l'acte de francisation. Si cette transmission 

était à titre gratuit, il faudrait se conformer aux 

règles du droit commun qui exigent que les 

Civ. g3 i . donations soient rédigées par actes authenti­

ques; si elle avait lieu à titre intéressé, tel que 

vente, dation en payement, échange, délaisse­

ment dans les cas qui seront prévus par la suite, 

elle peut être faite par acte sous signatures 

privées auquel s'appliqueraient toutes les règles 

expliquées n. 2/1.3 et suiv. Il ne faut même pas 

perdre de vue, dans ce cas, les principes ex­

pliqués n. 26/4; et en conséquence une conven­

tion de cette sorte, verbale, mais avouée par 

les contractants, serait obligatoire entre eux. 

Seulement, au cas de dénégation, la preuve 

testimoniale n'en pourrait être admise; et , 

quoique avouée, la vente ne pourrait être op-
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posée aux tiers intéressés à la contester; tandis 

que la convention écrite pourrait être invoquée 

contre eux, lors même qu'elle n'aurait pas 

acquis une date certaine, conformément à ce 

qui a été dit n. 2/46. 

La mutation de propriété d'un navire, obli­

ge, suivant les articles 17 et 18 du décret du 18 

octobre 1 7 9 3 , le nouveau propriétaire à rem­

plir des formalités à peu près semblables à 

celles que nous avons vu être nécessaires après 

la construction. En conséquence, le vendeur 

doit, conformément à l'instruction du ministre 

delà marine du 1 e 1 ' décembre 1 8 1 8 , faire la 

déclaration à la douane et à l'administration du 

port, afin que les radiations nécessaires aient 

lieu sur la liste des navires nationaux. Il doit, 

à cet effet, acquitter à la douane, le droit de 

2 fr. par tonneau, déterminé par l'art. 2 de la 

loi du 21 avril 1818 , et remettre au préposé 

l'acte de francisation, ainsi que le congé de mer 

du navire, et au bureau d'inscription maritime 

le rôle d'équipage. Si l'acheteur est français, le 

navire conserve sa nationalité, et de nouvelles 

pièces sont délivrées au nom du nouveau pro­

priétaire. 

Si l'acheteur est étranger, et que dans le port 

où se font les opérations qui viennent d'être 

indiquées, il y ait un agent consulaire de sa 

nation , cet agent délivre les pièces nécessaires 

pour l'expédition du navire sous son pavillon. 
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Lorsqu'il n'y a pas d'agent, l'administration 
française laisse expédier le navire sous pavillon 
français , avec passeport provisoire , sur lequel 
on note qu'il ne sera valable que jusqu'au lieu 
de sa destination, pour ce voyage seulement, 
et qu'à l'arrivée du navire à ce lieu,le passeport 
devra être remis à l'agent consulaire de France. 
Dans ces cas, l'équipage peut être formé de 
marins français; mais le rôle d'équipage, qui 
n'est que provisoire et seulement pour le voyage, 
ne peut être délivré à l'armateur que sous cau­
tion de pourvoir aux besoins et au retour de 
l'équipage dès que le navire sera arrivé. 

Si la vente est effectuée en pays étranger, 
nous donnerons des règles à ce sujet n. i4b5. 

La vente pourrait n'être que d'une partie du 
navire; dans ce cas, aux termes de l'art. 17 du 
décret du 18 octobre 1793, le préposé fait men­
tion de cette mutation partielle au dos de 
l'acte de francisation. 

La mutation pourrait résulter de donation, 
legs ou succession; les mêmes règles pour la 
substitution du nom du nouveau propriétaire 
à celui de l'ancien seraient observées, à la seule 
exception que le donataire, le légataire ou l'hé­
ritier ayant acquitté ou dû acquiter les droits 
fiscaux pour ces sortes de transmissions, il n'y 
aurait pas lieu à payer ceux de douanes déter­
minés par la loi du 21 avril 1818. 
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§ I I 

Ventes de Navires par autorité de justice. 

608. Un navire peut, comme tout autre ob­

jet mobilier, être vendu par autorité de jus­

tice, par suite de la saisie qu'en aurait faite, 

pour quelque cause, et même pour quelque 

somme que ce soit, un créancier de celui à qui 

il appartient. Il peut encore être vendu en jus­

tice, lorsqu'il appartient, soit à un mineur, 

soit à une succession bénéficiaire, soit à un 

failli, et que le tuteur, l'héritier bénéficiaire, ou 

les syndics de la faillite veulent l'aliéner. 

Nous diviserons ce paragraphe en deux ar­

ticles ; le premier traitera de la vente poursui­

vie par un créancier saisissant ; le second, des 

autres cas de ventes en justice. 

ART. I . De la saisie et de la vente forcée des Navires. 

609. L e créancier qui veut poursuivre la 

saisie et vente forcée d'un navire appartenant 

à son débiteur, doit être porteur d'un titre exé­

cutoire. L'ordonnance par laquelle le juge au­

rait permis de saisir conservatoirement, soit 

dans le cas prévu n. soit dans tout autre, 

ne suffirait pas; le seul avantage de cette me­

sure serait d'empêcher le saisi de disposer du 

navire au préjudice du saisissant : mais il serait 

nécessaire que ce dernier obtînt une condamna-
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tion,par suite de l'acte conservatoire qu'il aurait 

été autorisé à faire. 

La saisie doit être précédée d'un comman-

Pr. 583. dément. Quand l'objet de la poursuite est d'ob-

Com. i 9 5 . tenir le payement d'une créance non classée 

parmi les privilèges sur les navires, d après les 

règles que nous donnerons dans le titre V I I I , 

Com. IQÇJ- ce commandement doit être fait à la personne, 

ou au domicile réel ou élu du débiteur, quand 

même il habiterait hors du ressort du tribunal 

où la poursuite sera suivie. Si ce propriétaire 

est absent déclaré, le commandement est fait 

à l'administrateur légal ou aux héritiers en­

voyés en possession; s'il habite les colonies 

françaises ou les pays étrangers, ce commande­

ment doit être signifié au parquet du procu­

reur du roi près le tribunal dans l'arrondisse­

ment duquel se trouve le navire. 

Lorsque, au contraire, la créance est privi­

légiée sur le navire, le commandement peut 

être fait au capitaine. Si on agissait en vertu de 

deux créances également exigibles et exécutoi­

res, dont l'une serait privilégiée, et l'autre ne 

le serait pas, il faudrait suivre, à l'égard de cha­

cune, la distinction qu'exige leur nature dif­

férente, ou agir comme en cas de non privilège. 

Il faut, toutefois, en excepter le cas où le 

débiteur poursuivi aurait un domicile élu par 

l'acte constitutif de la créance, ou par tout au­

tre acte également valable; les règles que nous 
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venons de donner ont pour objet, moins de 

déroger aux conventions, que de suppléer au 

silence des parties. 

610. Le créancier peut, seulement vingt-qua­

tre heures après le commandement, faire saisir Com. 

le navire, soit gisant ou amarré dans le port, 

soit hors du havre, flottant sur ses ancres; et il 

conserve ce droit tant que ce commandement 

n'est pas anéanti par la péremption. 

Mais si le capitaine est prêt à faire voile, le 

navire, de quelque grandeur qu'il soit ( i ) , 

n'est saisissable que pour raison des dettes re- Com. 

latives au voyage qui va être fait; et même en­

core dans ce cas, les tiers intéressés à ce voyage 

sont admis à empêcher la saisie et la vente, en 

donnant, devant le tribunal civil de l'arrondis­

sement où la saisie a lieu, bonne et valable 

caution de représenter le navire, à l'époque du 

retour déterminé par le congé, ou de payer la 

dette s'il ne revient pas. Peu importerait que le 

défaut de retour fût l'effet d'une force majeure; 

la caution ne devrait pas moins être poursuivie 

à l'époque convenue; autrement la dette serait, 

sans le consentement du créancier, convertie en 

une sorte de prêt à la grosse. Il reste à la cau­

tion la ressource de faire assurer le navire, sui­

vant les principes donnés ri. 593, 3°. 

(1) Cassation, a5 octobre 1814, D. 2, T 1 5 7 , n. 1. 

m. 
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Un navire est censé prêt à faire voile, lors­

que le capitaine est muni du congé et des autres 

Com. ai5. pièces dont les lois et règlements l'obligent à 

être porteur pour assurer sa traversée, ainsi 

qu'on le verra dans le titre suivant. Le créan­

cier qui aurait négligé d'agir par voie de saisie, 

ne paraîtrait pas fondé à former opposition en­

tre les mains des agents ou préposés publics 

par qui les expéditions doivent être délivrées 

pour les empêcher de faire cette délivrance. 

Aucune loi ni aucune analogie tirée des lois sur 

les saisies-arrêts ne nous semble autoriser cette 

marche : le créancier doit s'imputer de n'avoir 

pas été plus vigilant. Il résulte de ces princi­

pes, qu'on peut saisir un navire en voyage pour 

dettes contractées dans le lieu où il a fait relâ­

che; sauf encore au capitaine à obtenir main­

levée de la saisie, en donnant caution. 

611 Le procès-verbal doit être fait dans les 
Pr' SS6. formes des saisies de meubles, et par conséquent 

l'huissier doit être accompagné de deux témoins 

qui signent. Toutefois, un itératif commande­

ment ne parait pas nécessaire, puisque, par la na­

ture des choses, la saisie ne s'exécute pas dans 

le domicile du débiteur. L'huissier doit énoncer 

Com. aoo. dans le procès-verbal: i ° les nom, profession et 

demeure du saisissant, et l'élection de domicile, 

faite pour lui, dans le lieu où se trouve le na­

vire, et dans celui où siège le tribunal civil de 
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l'arrondissement devant lequel, suivant l'avis 

du Conseil d'État, approuvé le 17 mai 1809, la 

vente doit être poursuivie; 2 0 le titre en vertu 

duquel il procède, et la somme dont il poursuit 

le payement; 3° les noms du propriétaire et du 

capitaine, le nom, l'espèce et le tonnage du na­

vire. 11 doit aussi énoncer et décrire les chalou­

pes, canots, agrès, ustensiles, armes, munitions 

et provisions qu'il saisit avec le navire. Enfin, 

il établit un gardien solvable à qui il laisse 

copie de son procès-verbal. 

Une semblable copie doit être signifiée,avec 

assignation à comparaître dans les délais qui 

vont être indiqués, devant le tribunal civil de 

l'arrondissement, pour y voir procéder à la 

vente; elle doit être signifiée au propriétaire Com. aoi. 

du navire saisi, à personne ou domicile, s'il de­

meure dans l'arrondissement de ce tribunal. 

S'il demeure hors de l'arrondissement, cette 

signification est faite à la personne du capi­

taine, ou, en cas d'absence, à celui qui repré­

sente le capitaine ou le propriétaire. Cette si­

gnification doit, au premier cas, être donnée 

dans les trois jours de la saisie; et, dans le se­

cond cas, ce délai est augmenté d'autant de 

jours qu'il y a de deux myriamètres et demi 

(cinq lieues) de distance entre le lieu où le 

navire a été saisi et le domicile du propriétaire. 

Cette prorogation de délai, évidemment établie 

dans l'intérêt du saisi qui n'est par sur les lieux, 

3. 
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doit, à plus forte raison, conduire à décider 

que les délais ordinaires pour comparaître, ac­

cordés au saisi, sont prorogés d'autant de jours 

qu'il y a de deux myriamètres et demi de dis­

tance, entre son domicile réel et le lieu où la 

saisie est exécutée, afin que le capitaine à qui 

l'assignation est donnée, ait le temps suffisant 

pour recevoir des instructions et peut-être 

même les fonds nécessaires pour payer. Si le 

saisi habite hors de la France continentale, ou 

s'il est établi chez l'étranger, les significations 

Pr. fiQ. et citations doivent être faites au parquet du 

procureur du roi près le tribunal où la saisie 

est portée; et l'on observe les délais prescrits 

en pareil cas. 

612. La vente ne pouvant être faite qu'à 

l'audience du tribunal civil de l'arrondisse-

ment( i ) ,que tient un juge commis, et la pour­

suite n'ayant lieu que par le ministère d'avoué, 

Pr. 61. l'assignation, doit, à peine de nullité, en conte­

nir constitution; et 1 adjudication ne peut avoir 

lieu qu'après l'expiration des délais ordinaires 

des assignations. Pendant cet intervalle entre le 

jour de l'assignation et son échéance, on accom­

plit des formalités qui sont plus ou moins mul­

tipliées, suivant l'importance du navire. 

S'il est de plus de dix tonneaux, on fait une 

( i ) Cassation, 28 mai 1 8 1 1 , D. n , i , agi. 
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première criée le jour indiqué pour la comparu­

tion, suivant les délais expliqués ci-dessus, et 

deux autres, de huitaine en huitaine, à la bourse Com. 10: 

et dans la principale place du lieu où le navire 

est amarré. L'annonce est insérée dans un des 

papiers publics imprimés dans le lieu où siège 

le tribunal, et, s'il n'y en a pas, dans un des 

journaux du département. Dans les deux jours 

qui suivent chacune des deux premières criées, 

des affiches sont apposées au grand mât du Com. soc 

navire saisi, à la porte principale du tribunal, 

dans la place publique, à la bourse, s'il en 

existe une, et sur le quai du port où le na­

vire est amarré. Ces diverses formalités doivent 

être justifiées, suivant les formes usitées pour p r . 618 

les saisies-exécutions. Après la première criée, ' 6 ' 9 

la première enchère est reçue le jour indiqué 

par l'affiche, et de même à chaque criée, de hui- Coin. 20! 

taine en huitaine, à jour certain, fixé par l'or­

donnance du juge commissaire. Après la troi­

sième, l'adjudication est faite au plus offrant 

et dernier enchérisseur, à l'extinction des feux, 

sans autre formalité, sauf au commissaire à Com.ao( 

accorder, sur la réquisition de l'une des par­

ties, s'il le juge convenable, une, ou au plus 

deux remises, de huitaine chacune, qui sont pu­

bliées et affichées comme les précédentes. Dans 

ce cas, l'enchère subsiste toujours, et lie celui 

qui l'a faite, de manière que si la remise ne 

produit aucune sur-enchère, il reste acquéreur. 
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Si le navire est de dix tonneaux ou au-des-
Com. »07 . sous, l'adjudication peut être faite à l'expira­

tion du délai de huit jours francs, à compter 

de la signification de la saisie, augmenté des 

délais ordinaires accordés en raison des distan­

ces. Pendant cet intervalle, on fait des criées 

pendant trois jours consécutifs, sur le quai du 

lieu où le navire est amarré; la vente est en 

outre annoncée par l'apposition d'une affiche 

au mât, ou, s'il n'y en a point, à toute autre 

place apparente du navire, et à la porte du tri­

bunal. Le commissaire étant investi d'un pou­

voir discrétionnaire pour tout ce qui peut faire 

porter le navire à sa juste valeur, pourrait aussi, 

d'après les circonstances accorder une ou deux 

remises, chacune d'un jour. 

613. Dans l'un et l'autre cas, ces remises fa­

cultatives, fondées sur le seul intérêt du saisi, 

sont indépendantes de celle que, par la force 

même des choses, nécessiterait une demande 

en revendication ou en distraction formée dans 

les circonstances que nous indiquerons ci-après. 

Il n'est pas impossible qu'un créancier sai­

sisse, sur le même débiteur, un navire de plus 

de dix tonneaux, et un navire de moindre 

grandeur qui n'en serait point l'accessoire. Il 

est naturel que la poursuite étant unique, 

soit assujettie aux formalités prescrites pour le 

plus considérable des deux navires. 
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Les diverses criées, publications et affiches 

doivent contenir : les nom, profession et de­

meure du poursuivant, ainsi que le nom de son Co 

avoué; le montant delà somme due; les titres 

en vertu desquels la vente est poursuivie; l'é­

lection de domicile faite par le saisissant dans 

le lieu où siège le tribunal, et dans celui où le na­

vire est amarré; les nom et domicile du pro­

priétaire saisi. L'affiche doit désigner également 

le nom et le tonnage du navire, d'après les in­

dications contenues dans les actes de déclara­

tion et de francisation, de manière à le faire 

facilement connaître; ce qui donne au pour­

suivant, l'autorisation suffisante pour se pro­

curer les extraits nécessaires dans les bureaux 

des douanes ou des classes, parce qu'on ne 

peut raisonnablement supposer que le saisi les 

lui fournira. 

Il faut aussi indiquer : le nom du capitaine; si 

le navire est amarré ou en armement ; le lieu où 

il est gisant ou flottant; la première mise à prix; 

enfin, le jour de l'audience à laquelle chaque 

enchère sera reçue, d'après l'indication particu­

lière qu'en fait le tribunal. 

C'est d'après les usages locaux, jusqu'à ce 

qu'il existe un règlement général, qu'il faut 

déterminer quel jour de la semaine ces criées 

doivent être faites. 

La nature et l'objet de ces formalités suffi­

sent pour conclure que le tribunal devrait or-
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donner que la procédure où elles auraient été 

omises, sera refaite à partir du premier acte ir-

régulier. Mais il faut faire valoir cette irrégula­

rité avant l'adjudication définitive. 

614. Quel que soit le tonnage du navire, l'ad-

Cora.209. judicataire doit, s'il n'a reçu aucune opposition 

dans les vingt-quatre heures, payer, à l'expira­

tion de ce délai, le prix de l'adjudication au 

saisissant, qui devient comptable et responsa­

ble envers ceux des autres créanciers qui 

useraient, après ce terme, du droit qu'ils ont 

Com. 212. de se rendre opposants dans les trois jours. Si 

l'adjudicataire a reçu opposition dans les vingt-

quatre heures, il est tenu de le consigner, entre 

les mains du greffier du tribunal de commerce 

du lieu; et ce dernier doit verser les fonds à la 

caisse des consignations, conformément à l'ar­

ticle 1 de l'ordonnance du 3 juillet 1816. 
L'acquéreur qui manque à son engagement, 

Com. 209. peut y être contraint par corps. Le navire est, 

en outre, remis en vente , et adjugé, à sa folle 

enchère, trois jours après une nouvelle publi­

cation et affiche unique; alors, il doit être con­

damné au payement du déficit, des intérêts et 

Pr. 744. des frais, et même, à des dommages-intérêts. 

Dans le cas où, au lieu d'un déficit, il y aurait 

un excédant, il appartient, déduction faite des 

frais de folle enchère, aux créanciers du saisi, 

ou, après qu'ils sont satisfaits, à ce dernier. 
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615. L'adjudication transmet à l'acheteur la 

propriété de tout ce qui lui a été nommément 

adjugé; et, quand même un autre que le saisi 

s'en prétendrait propriétaire, la revendication 

n'en serait plus admise après l'adjudication. Elle 

transmet aussi, s'il n'y a clause contraire, la 

propriété des choses réputées accessoires, sui­

vant les règles données,n. i 55 , encore qu'elles 

n'aient pas été décrites dans l'acte, si ces cho­

ses appartenaient au saisi, et même de celles 

qui ne lui appartiendraient pas, si elles ont été 

nommément comprises dans la saisie, et si le 

propriétaire ne les a pas revendiquées avant 

l'adjudication. 

L'adjudicataire doit rempli ries formalités in­

diquées n. 604 et 607 , pour substituer dans 

les registres du port, son nom à celui du pré­

cédent propriétaire; et comme, pour l'accom­

plissement de ces formalités, la représentation 

de l'acte de francisation est nécessaire, il est 

naturel qu'à défaut, parle saisi, de lui en faire 

la remise, il soit autorisé à s'en faire délivrer 

un nouveau, de même que dans le cas de perte 

prévu par l'art. 2 0 du décret du 18 octobre 

1793 (27 vendémiaire an 1 1 ) . 

11 ne serait pas impossible que cet adjudica­

taire fût étranger; dans ce cas, on suivrait les 

mêmes règles que pour le cas de vente volon­

taire. 

11 peut se faire qu'un navire soit saisi, 
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comme s'il appartenait encore à un débiteur 

qui l'aurait antérieurement vendu. Celui qui 

s'en prétend ainsi véritable propriétaire, peut 

s'opposer aux poursuites et à l'adjudication, en 

faisant connaître ses droits , sauf au poursuivant 

à user des moyens et exceptions qui seront ex­

pliqués dans le titre VHI . 

Un navire peut aussi être saisi comme appar­

tenant en totalité à celui qui n'en a qu'une part; 

l'opposition des copropriétaires du navire serait 

fondée sur ce que le créancier ne peut faire 

vendre, en totalité, ce qui n'appartient à son dé­

biteur que pour partie. On peut enfin saisir 

avec le navire, des objets réputés accessoires, 

d'après les règles données n. 1 5 5 , 5yQ et 606, 

tels que chaloupes et agrès, qui n'appartien­

draient pas au débiteur, parce qu'il arrive fré­

quemment que le propriétaire d'un navire loue 

ou emprunte les agrès destinés à s'en servir. Le 

propriétaire de ces objets peut intervenir pour 

Com. 210. les faire distraire de la saisie. Dans tous ces 

cas, la demande doit être notifiée au greffe du 

tribunal, avant l'adjudication. Celui qui la forme 

a trois jours, à compter de sa réclamation , pour 

fournir ses moyens ; le défendeur en a trois au­

tres pour contredire, et la cause est portée à 

l'audience sur une simple citation. 

La seule règle qui puisse diriger les juges 
dans ces circonstances, est, que le créancier 
saisissant n'a pas plus de droits que n'en avait 
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son débiteur, et ne doit être admis qu'à expro­

prier ce qui appartient à ce dernier. Mais, comme 

tout doit être rapide dans une telle procédure, C o m . a n . 

les délais accordés pour former la demande en 

distraction sont de rigueur, et ne sont pas sus­

ceptibles de prorogation à raison des distances. 

Le jugement qui rejette ou admet la revendi­

cation ou distraction, peut être attaqué par ap­

pel, s'il n'est pas rendu en dernier ressort; mais 

nonobstant cet appel, le tribunal, s'il croit de­

voir ordonner l'exécution provisoire avec cau­

tion, du jugement qui aurait rejeté la demande, 

peut passer outre à l'adjudication. 

Si une demande du genre de celles dont 

nous venons de parler, n'était formée qu'après Com. » o . 

l'adjudication, elle ne pourrait avoir d'effet 

contre l'adjudicataire. Nous parlerons, dans le 

titre V I I I , des droits qu'elle donnerait sur le 

prix de la vente. 

АRт. I I . De diverses autres espèces de Ventes de Navires par 
autorité de justice. 

616. Des navires peuvent appartenir à des 

mineurs, et leur vente devenir nécessaire, par 

les différentes causes qui donnent lieu à l'alié­

nation des biens de ces personnes. Les formes 

à observer sont les mêmes que celles que nous 

venons défaire connaître, puisque le mobilier 

appartenant à des mineurs, ne peut être vendu Civ. 4S S. 

qu'en observant les formalités prescrites pour Pr. 945. 

les saisies-exécutions. 
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Mais l'importance d'un meuble de celte es­

pèce, et des raisons d'analogie, nous portent à 

Civ. 457. penser qu'un avis du conseil de famille doit 

Pr. 954. précéder la vente. Si cette formalité n'est pas 

exigée pour vendre le mobilier, c'est qu'en géné­

ral les propriétés de cette espèce sont sujettes 

à dépérissement, sans produire aucun fruit ; un 

navire, au contraire, est, comme un immeu­

ble, susceptible de location, et le mineur peut 

avoir un grand intérêt à le conserver en nature. 

Les formalités expliquées, n. 612 et suiv., 

doivent encore être observées, lorsqu'un héri­

tier bénéficiaire trouve un navire dans la suc-

Civ. 8o5. cession qu'il a ainsi acceptée, ou lorsque les 

Com.486. syndics d'une faillite procèdent à la vente d'un 

navire dont le failli serait propriétaire. 

On doit observer des formes analogues, lors­

que le tribunal, après avoir déclaré l'innaviga-

bilité d'un navire, en autorise la vente; et il n'est 

pas douteux que si ces opérations avaient lieu en 

pays étrangers, devant un consul français, 

comme on le verra n. i465, on ne doive se 

conformer aux règles observées en France, au­

tant que les circonstances et la position du con­

sul le permettraient. Si la vente avait lieu par 

ordre ou autorisation d'un juge étranger, l'ob­

servation des formes prescrites par les lois du 

pays, quoique différentes decelles qu'on observe 

en France, serait suffisante. 
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§ III. 

De l'acquisition des Navires par prescription. 

617. Quoiqu'un navire soit meuble, ainsi 

que nous l'avons dit, n. 599 , on ne peut en 

conclure que le seul fait de possession fasse 

présumer qu'on en est propriétaire, comme 

nous avons eu souvent occasion de l'établir au 

sujet des meubles en général, notamment 

n.272. La transmission de propriété d'un navire Com. iç,5. 

devant être constatée par écrit, ainsi qu'on l'a 

vu.n. 607, celui qui, possesseur d'un navire, op­

poserait au revendiquant muni d'actes qui l'en 

établiraient propriétaire, le seul fait de sa pos­

session , n'y devrait pas être admis. 

Vainement se serait-il fait enregistrer au bu­

reau des douanes, comme nouveau propriétaire, 

dans les formes indiquées n. 607 ! Puisqu'il n'y 

aurait pas fait inscrire un titre qui le rendît pro­

priétaire , cet enregistrement irrégulier dépose­

rait contre lui. La seule prescription de trente Civ. 3265. 

ans éteindrait l'action en revendication du lé­

gitime propriétaire dépouillé. 

618. Mais il pourrait arriver qu'une per­

sonne eût acquis un navire, d'un vendeur à qui 

il n'appartenait pas, et en faveur de qui les ap­

parences seraient assez fortes pour que l'a­

cheteur pût être considéré comme de bonne 

foi. Il semble naturel de continuer l'application, 
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par analogie, des principes du droit civil. De 

même que celui qui acquiert, de bonne foi, 

un immeuble, d'une personne qui n'en est pas 

Civ. aî65. propriétaire, prescrit contre le légitime pro­

priétaire par le laps de temps et les moyens qui 

servent à prescrire contre les hypothèques : de 

même, il parait convenable de décider que l'a­

cheteur de bonne foi, d'un navire, prescrirait 

contre le véritable propriétaire, lorsqu'il l'aurait 

possédé pendant le temps et avec les circonstan­

ces qui purgent les droits de créanciers sur les 

navires, suivant ce que nous dirons dans le 

titre VI I I . 

619. Dans tous autres cas, il est encore moins 

douteux que les principes généraux du droit 

civil sur la prescription, ne doivent être appli­

qués. Ainsi, le copropriétaire d'un navire ne 

Civ. 2236. pourrait prescrire le droit de l'autre, que par 

une possession exclusive et continue du navire 

entier. Ainsi, la qualité du capitaine est un ob-

Com. 430. stacle invincible à ce qu'il en acquière la pro­

priété par prescription. Il faudrait, dans ces 

Civ. 2238. différents cas, qu'il y eût une interversion de 

titre. Il en serait de même de celui qui n'en 

aurait acquis que l'usufruit, et de celui qui en 

jouirait à titre d'affrètement ou en vertu d'une 

convention de gage. 

Les caractères de la possession doivent être 

les mêmes que ceux qui sont exigés pour acquérir 
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des droits réels; ceux de la bonne foi et du titre, 

dans le cas où ils peuvent être invoqués, se­

raient appréciés suivant les principes généraux. 

C H A P I T R E I V . 

De la copropriété des Navires. 

620. Un navire, quoique indivisible de fait, 

en ce sens que sa division le ferait cesser d'exis­

ter, est divisible de droit, c'est-à-dire intellec- Com. 195. 
tuellement. Ainsi, il peut appartenir à plusieurs 

copropriétaires, et ce cas est fréquent. La na­

vigation, et tout ce qui est nécessaire pour l'o­

pérer, exigent des avances considérables aux­

quelles ne pourrait pas toujours satisfaire la 

fortune d'un seul particulier. On appelle les 

parts du navire, quirats ou portions, et les pro­

priétaires de ces parts, quirataires ou portion-

naires. Ces parts sont ordinairement au nom­

bre de vingt-quatre : les droits de chacun doi­

vent être inscrits au dos de l'acte de francisa­

tion, conformément à l'art. 17 du décret du 18 

octobre 1793 (27 vendémiaire an 11); autre­

ment le navire serait, dans l'intérêt des tiers, 

réputé appartenir exclusivement à celui ou à 

ceux dont les noms seraient enregistrés. 

Les effets de cette copropriété peuvent être 

réglés par les conventions des parties. Elles 

peuvent stipuler, comme dans toute autre es-
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pèce de société, la manière dont la chose com­

mune sera administrée. Ces conditions doivent 

alors être exécutées en quelque nombre que 

soient les refusants. C'est un principe constant 

qui recevra ses développements dans la partie 

suivante, relative aux sociétés, que la majorité 

elle-même ne peut changer des conventions 

sur la foi desquelles les parts ont été acquises, 

ou les intérêts conservés. 

Mais, le plus souvent, les parties ne s'expli­

quent pas d'avance, ou les questions à décider 

naissent de circonstances et d'événements im­

prévus; et quoique les rapports que cette co­

propriété établit, tiennent beaucoup des asso­

ciations , l'intérêt du commerce maritime et 

la nature de l'objet indivis ont fait établir 

des règles qui modifient les principes géné­

raux. La majorité, requise pour régler tout 

ce qui concerne l'intérêt commun, est déter-

Com. 220. minée par le nombre de parts dans le navire, 

et non par celui des copropriétaires. Ainsi, un 

seul, dont la copropriété serait de plus de moi­

tié, l'emporterait sur tous les autres, quelque 

fût leur nombre. 

621. L'usage et le bon sens font suffisamment 

connaître ce qu'on doit entendre par intérêt 

commun. En général, on peut dire que le choix 

du capitaine et des gens de l'équipage, les 

engagements envers eux, la rédaction des 
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instructions à suivre pendant la traversée, la 

location, le radoub et l'armement du navire, 

sont desopérations que la majorité peut décider 

malgré la minorité. Si quelques-uns des inté­

ressés s'obstinaient à refuser leur portion con­

tributive des fonds nécessaires aux dépenses 

délibérées, la majorité pourrait obtenir, con­

tre eux, des condamnations, faire ensuite 

saisir et vendre leurs parts dans le navire, ou 

se faire autoriser à les affecter à des emprunts Com. 2 3 3 . 

à la grosse. 

3Iais l'assurance n'est pas également consi­

dérée comme objet d'intérêt commun : chacun 

peut faire assurer sa part, et aucun ne peut y 

être forcé. C'est uniquement un surcroit de 

garantie que l'intérêt individuel peut, sans 

doute, suggérer, mais qui n'est pas essentielle­

ment lié à l'intérêt commun. A plus forte 

raison, la majorité ne peut délibérer qu'un 

achat ou expédition de marchandises aura lieu 

pour le compte commun, et prétendre que 

cette résolution soit obligatoire pour la mino­

rité , à moins que l'association n'ait été con­

tractée précisément pour cet objet. La majo­

rité pourrait seulement employer le navire à 

l'exécution de cette entreprise pour son compte 

propre, car elle aurait eu droit de le louer à 

des étrangers; mais elle devrait payer le fret, 

à dire d'experts, pour le partager avec la mi­

norité. Quant à celle-ci, il est douteux qu'elle 

I I I . -> 
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puisse obtenir ce droit, même avec l'autorisa­

tion des tribunaux, et encore ce ne serait 

qu'en donnant caution de représenter le navire, 

ou de le payer en cas de perte. 

Il y a pourtant des circonstances dans les­

quelles la majorité elle-même n'a pas le droit 

de prendre une résolution malgré la minorité : 

c'est lorsqu'une délibération pour louer le na­

vire, ou pour faire une expédition déterminée, 

a été arrêtée. Cette délibération étant devenue 

la loi commune, aucun des associés ne peut 

plus se dispenser de contribuer aux dépenses 

nécessaires, et la minorité serait fondée à 

obtenir une condamnation contre les refusants, 

comme nous l'avons vu plus haut, nonobstant 

une délibération contraire. Par suite de cette 

règle, la minorité pourrait, avec juste raison, 

agir contre la majorité pour faire opérer des 

réparations. 

622. Il peut quelquefois se manifester, soit 

pour le choix du capitaine, soit pour la desti­

nation du navire, soit pour un autre objet d'in­

térêt commun, une division de sentiments 

telle qu'il n'y ait pas de majorité. 

Le navire ne pouvant être commandé par 

deux capitaines égaux en pouvoirs, ni faire 

voile en même temps pour deux ports diffé­

rents, etc., l'impossibilité de parvenir à une 

résolution dans laquelle une majorité com-
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plète fît la loi à la minorité, amènerait la né­

cessité dune licitation. 

623. L'aliénation volontaire du navire n'est 

pas du nombre des objets d'intérêt commun 

que la majorité puisse décider. Lorsqu'il s'agit 

d'en transmettre la propriété par vente, échange, 

etc., à telle personne, et moyennant tel prix, 

l'unanimité est requise; si elle ne peut être ob­

tenue, la licitation est la seule ressource. 

Par exception aux principes du droit com- civ. 1686. 
mun, cette licitation, à moins qu'il n'en ait été 

autrement convenu, ne peut être ordonnée sur 

la demande d'un seul des intéressés. On n'exige Com. 220. 
pas cependant le consentement de la majorité; 

par cela seul qu'il y a, sur ce point, deux avis 

opposés, justifiés par un intérêt égal dans le 

navire, la licitation doit avoir lieu. Il en ré­

sulte qu'un copropriétaire dont la portion 

n'est pas de moitié, doit rester en communauté 

malgré lui, sans pouvoir forcer les autres,soit 

à se rendre propriétaires de sa part, à dire 

d'experts, soit à liciter, ce qui n'est pas sans 

de graves inconvénients. Ce copropriétaire 

conserve cependant le droit de vendre sa part 

à un tiers. Les autres ne peuvent s'y opposer, 

ni exercer un droit de préemption ou de retrait, 

sans une stipulation spéciale. 

La circonstance que, parmi les coproprié­

taires d'un navire, il se trouverait des mineurs, 
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apporterait d'autant moins de modifications à 
ces règles, que nous verrons, dans la partie 
suivante, que les mineurs sont assujettis aux 
principes du droit commercial sur les sociétés. 

Les formes de la licitation d'un navire dé­
pendent de la convention des co-licitants, ou, 
à défaut d'accord entre eux, de la décision des 
juges. Mais si, parmi les copropriétaires, il se 
trouvait un mineur, un absent, un interdit, un 
héritier bénéficiaire, la masse d'un failli, il 
nous semble qu'on devrait observer les forma­
lités que nous avons indiquées n. 612 et 6 1 6 ; à 
moins qu'il n'eût été fait, avec leurs auteurs, 
une convention contraire, dont ils seraient 
obligés de souffrir l'exécution. 

TITRE II . 

DES CAPITAINES DE NAVIRES. 

624. La conduite et le gouvernement d'un 

navire sont confiés à un chef qui reçoit, sui­

vant les usages ou l'importance de sa mission, 

le nom de maître, patron ou capitaine. Cette 

dernière dénomination est la seule que nous 

emploierons. 

Nous allons, dans un premier chapitre , exa­

miner comment un capitaine peut être nommé 
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et destitué; dans le second, quels sont, ses 

droits et devoirs pour le gouvernement du 

navire; dans le troisième, quelles suites ses 

engagements ou ses fautes ont, tant à son 

égard, qu'à l'égard de ceux qui l'ont préposé. 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

De la nomination et de la révocation du 

Capitaine. 

625. Le droit de nommer le capitaine appar­

tient au propriétaire du navire; et lorsque ce­

lui-ci en a fait la location à quelqu'un qui l'arme 

et qui en forme l'équipage, le choix appartient 

à ce dernier. Cette circonstance étant indiffé­

rente pour l'application des principes que nous 

allons exposer, nous emploierons le mot arma­

teur, pour désigner celui qui , soit en qualité 

de propriétaire, soit en qualité de locataire du 

navire, a préposé le capitaine. S'il y avait plu­

sieurs intéressés, le choix du capitaine devrait 

être fait de la manière que nous avons indi­

quée n. 620. 

Le capitaine ne peut être choisi que parmi 

les navigateurs français qui, réunissant les qua­

lités exigées par l'art. 3i du règlement du I E R 

janvier 1786, la loi du 10 août 1 7 9 1 , les art. 

9 , 10 , i3 et 16 de la loi du 25 octobre 1795 

( 3 brumaire an iv), l 'arrêté du 3o juillet 1802 
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( 1 1 thermidor an x ) , les ordonnances des 

7 août 1825 et 25 novembre 1827, ont reçu du 

ministre de la marine, une lettre de comman­

dement ou d'admission, soit qu'il s'agisse de 

voyages de long cours ou de grand cabotage, 

ou même de voyages au petit cabotage. 

Les capitaines de navires et les maîtres au 

petit cabotage sont dispensés de prendre pa­

tente, par l'acte du gouvernement du 25 oc­

tobre 1806. 

L'armateur qui nomme un capitaine, doit 

s'assurer s'il est libéré des engagements qu'il 

aurait pu contracter envers d'autres , sans quoi 

il s'exposerait aux dommages-intérêts de ceux 

à qui ce capitaine se serait loué, conformé­

ment aux principes expliqués n. Sig. 

Les engagements de cette nature sont assez 

Com.aSo. souvent constatés par le rôle d'équipage dont 

nous parlerons n. 633. Les parties peuvent 

aussi rédiger leurs conventions par écrit, ou 

les justifier par tous les genres de preuves ad­

mises en matière commerciale. 

626. Les principes que nous donnerons 

dans le titre suivant, sur le droit de congédier 

les gens de mer, ne s'appliquent point au ca­

pitaine dont les engagements sont une combi­

naison des contrats de mandat et de louage de 

services. Quoiqu'il soit seulement dégagé par 

les mêmes causes que pourrait invoquer toute 
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autre personne obligée à servir pour un temps 

déterminé, il peut être congédié avant le dé­

part du navire, ou pendant le voyage, sans que 

l'armateur soit tenu d'en donner les motifs, ni 

de les faire apprécier par les autorités chargées 

de prononcer sur les causes de renvoi des au­

tres gens de mer. Cette faculté dérive de la 

révocabilité du mandat. On sent, d'ailleurs, 

qu'un armateur ayant grand intérêt à conser­

ver un bon capitaine, ne peut être présumé se 

décider légèrement a i e congédier; et personne 

ne peut se dissimuler les inconvénients graves 

qu'entraînerait souvent la nécessité de déduire 

les motifs du renvoi. 

Le capitaine ne peut même réclamer d'in­

demnité si une convention spéciale et écrite ne 

la lui assure. Mais il a droit, s'il est congédié 

avant le départ, d'être payé du temps et des 

soins qu'il a donnés à l'armement et à l'équi­

pement du navire; s'il est congédié pendant 

le voyage, il peut exiger l'indemnité de retour 

que l'acte du 26 mars 18o4 ( 5 germinal an xu ) , 

accorde à tout homme de mer congédié, et dont 

il détermine spécialement la quotité en faveur 

du capitaine. Il est, toutefois, bon de remarquer 

que cette disposition exorbitante doit être li­

mitée au seul cas de congédiement. Si le capi­

taine cessait ses fonctions, par l'effet d'une 

mesure qui atteindrait tout l'équipage, comme 

la rupture de voyage, il devrait jouir des droits 
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que nous verrons, dans le titre suivant, appar­

tenir, dans ce cas, aux gens de mer. 

Ce droit de congédier le capitaine ne cesse 

Com. 219. pas lorsqu'il est copropriétaire du navire, quand 

même une clause de l'acte de société lui en au­

rait donné le com mandement. Par une nou­

velle exception au droit commun, la majorité 

formée suivant les règles expliquées n. 620, 

peut le lui retirer: mais, s'il l'exige, ceux qui le 

congédient doivent prendre à leur compte sa 

part dans le navire, et lui en rembourser le 

prix d'après une estimation par experts conve­

nus ou nommés d'office; et il ne nous semble 

pas qu'on soit fondé à forcer d'y contribuer, 

ceux qui n'auraient point été d'avis du congé­

diement. 

Il ne faut pas perdre de vue, toutefois, la ma­

nière dont nous avons dit qu'étaient prises les 

délibérations entre les copropriétaires de navi­

res, et d'après quelles bases s'établissait la ma­

jorité. 11 en résulte qu'un capitaine coproprié­

taire pour plus de moitié,ne pourrait être con­

gédié; car, s'il n'était pas capitaine, il aurait 

droit d'en nommer un par sa seule volonté. 

Au surplus, le droit du capitaine coproprié­

taire, de demander le remboursement de sa part, 

est facultatif. 11 est fondé à ne pas vouloir res­

ter en communauté avec des associés qui lui 

ont fait une sorte d'injure ; mais s'il n'en use 

pas, ceux-ci ne peuvent l'y contraindre. 
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627. L'adjudication du navire en justice, par 

suite de saisie, met encore fin aux fonctions 

du capitaine; sauf, dans ce cas, son recours con- Co 

tre celui ou ceux qui l'ont nommé, s'il était 

convenu avec eux qu'il ne pourrait être congé­

dié sans indemnité. Mais pour tous autres cas 

d'adjudication, par suite de vente en justice, il 

faudrait suivre la convention. L'acquéreur ne 

pourrait congédier le capitaine à qui une in­

demnité aurait été promise, qu'en la payant; 

sauf son recours contre le précédent proprié­

taire qui n'aurait pas mis cette indemnité à sa 

charge. Il est facile d'apprécier les motifs de 

cette distinction. 

Ce que nous avons dit, n. 561 , sur les ef­

fets que la mort ou le changement d'état d'un 

préposant, peut avoir relativement aux droits 

du préposé, s'applique à la préposition du ca­

pitaine, sans aucune modification. 

C H A P I T R E I I . 

Des droits et des devoirs du Capitaine. 

628. La nature et l'objet de la mission du 

capitaine, qui le rendent dépositaire et repré­

sentant , soit des intérêts de l'armateur, soit de 

celui des chargeurs, et la responsabilité que 

nous verrons y être attachée, lui donnent une 

autorité presque absolue dans le navire. Il est 
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néanmoins, des circonstances, dont les unes 

sont prévues par les lois, les autres, détermi­

nées par l'usage, où il est tenu de prendre 

conseil des principaux de l'équipage, c'est-à-

dire du pilote, des maîtres mariniers et maî­

tres ouvriers. Mais, à l'exception de certains cas 

que nous aurons soin d'indiquer, ces avis ne 

sont que consultatifs; et dès qu'il a rempli ce 

préalable, il est maître du parti à prendre, 

puisqu'il est seul responsable des suites. 

Ce .chapitre sera consacré à considérer le ca­

pitaine comme chef du navire et préposé à sa 

conduite pendant la navigation : c'est dans le 

titre I V , que nous parlerons des obligations 

qu'il contracte relativement à la conservation 

des marchandises chargées. 

Dans une première section , nous ferons con­

naître les droits et devoirs du capitaine, avant 

le départ du navire; dans la seconde, ses droits 

et devoirs pendant le voyage ; dans la troisième, 

ses droits et devoirs au débarquement; dans la 

quatrième, les obligations respectives des ca­

pitaines de plusieurs navires qui se trouvent 

réunis. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

Des droits et des devoirs du Capitaine avant le départ. 

629. Le premier soin d'un capitaine doit 

être de se procurer un bon équipage; il com­

mettrait une faute grave, s'il partait avec un 
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équipage inexpérimenté, ou insuffisant pour 

conduire le navire. 

Il ne peut donc être gêné, ni directement 

ni indirectement, dans son choix, par les admi­

nistrateurs chargés de la surveillance maritime. 

Outre qu'il est plus capable qu'un autre d'ap­

précier l'habileté et l'activité des gens qu'il 

engage, il est juste qu'il ne prenne que ceux 

qui lui conviennent sous tous autres rapports. 

Cependant, une sage déférence pour la qualité 

de l'armateur, et surtout de puisssants motifs 

fondés sur les principes qui rendent ce dernier 

responsable des fautes et délits de l'équipage, 

ne permettent pas que le capitaine fasse ce 

choix à son insu, et à plus forte raison, contre com.îa3. 

son gré, lorsqu'il est présent, ou que l'équipage 

est formé dans le lieu de sa demeure. 

L'usage et les circonstances déterminent ce 

qu'on entend par lieu de demeure. Les règles Civ. 1 0 2 . 

sur le domicile n'offriraient pas toujours un 

guide infaillible. Il peut se faire que, sans être 

domicilié dans le lieu du départ, l'armateur y 

soit en résidence momentanée, quelquefois 

même pour le but unique de l'expédition; et 

cette présence pouvant être ou n'être pas con­

nue du capitaine, les circonstances feraient ap­

précier sa conduite. 

En général, un armateur prudent laisse au 

capitaine une liberté d'autant plus grande, que 

ce dernier est également responsable du fait des 
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hommes qu'il choisit, et que sa propre sûreté, 

sa vie, sont en quelque sorte à la merci des su­

bordonnés dont il s'entoure. 

L'obligation du capitaine envers l'armateur, 

ne consiste donc réellement, qu'à se concerter 

avec lui; à recevoir les hommes que lui in­

dique celui-ci, s'il n'a pas de justes motifs 

de les refuser; et à ne pas engager ceux qui ne 

seraient pas agréables à l'armateur. Dans tous 

les cas, les gens de l'équipage ne pourraient 

exciper de son défaut de pouvoirs, pour se 

dégager; ni l'armateur, refuser d'exécuter l'en­

gagement du capitaine envers ces tiers, sauf 

son recours contre lui, s'il en éprouvait quel­

que tort. 

Le capitaine ne peut, pour former son équi­

page, débaucher les marins d'un autre navire, 

sous peine d'être privé de sa lettre de comman­

dement, conformément à l'art. 6 du titre X I V 

de l'ordonnance du 3i octobre 178/4. Les arti­

cles i e r et 9 du même titre lui imposent l'obli­

gation de présenter ses hommes à la revue du 

commissaire des classes, et, en pays étranger, 

à celle du consul, suivant les articles 14 et 40 de 

l'ordonnance du 29 octobre 1833. 

Nous parlerons, dans le titre I V , du droit 
qu'a le capitaine, de fréter le navire et des 
obligations qui résultent de l'exercice de ce 
droit. 
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630. Avant de prendre charge, le capitaine 

doit faire visiter le navire, dans les formes près- Com. J Î 5 . 

crites par les règlements. Cette obligation est 

établie à la fois par des motifs de sûreté publi­

que, en vertu du droit qu'a le gouvernement 

de prévenir les accidents, et dans la vue de 

fournir, en cas de contestations sur l'état du 

navire, des moyens d'éclairer les tribunaux, à 

défaut d'autres preuves. Un capitaine de navire 

étranger n'y est pas moins assujetti que ceux civ. 3. 

des navires nationaux. Le procès-verbal de cette 

visite est déposé au greffe du tribunal de com- Com.aî5. 

merce; et s'il n'en existe point, il doit être dé­

posé au greffe delà justice de paix, conformé­

ment à l'ordonnance du I E R novembre 1826. 

Les capitaines français doivent remplir ces 

formalités en pays étrangers, suivant les usa­

ges du lieu, ou les règlements sur les consulats, 

que nous ferons connaître dans le titre V I de 

la septième partie. 

Dans l'état actuel de la législation , le navire 

destiné à un voyage de long cours doit, aux 

termes des articles 1 2 , i3 et 1/4 du titre I I I de 

la loi du i3 août 1791 , être visité deux fois : 

la première, lorsqu'on veut le mettre en arme­

ment, pour constater les travaux dont il a be­

soin : la seconde, lorsqu'il est prêt à prendre 

charge. Mais il ne paraît pas, pour cela, que 

les navires destinés aux voyages de cabotage 

soient exempts de la visite au moment du dé-
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part; à cet égard, les règlements du 19 juil­

let 1708, les lettres-patentes du 10 janvier 

1770, la déclaration du 17 août 1 7 7 9 , l'arrêt du 

Conseil du 2 mars 1782, nous semblent main­

tenus sous les rapports de la police locale. 

En ce qui touclie les intérêts privés, nous 

aurons soin de faire connaître quelles consé­

quences on peut tirer de l'existence ou de l'in­

existence des procès-verbaux de visite. 

Le capitaine peut reconnaître, ou dans la 

visite on peut juger qu'il est nécessaire de ré­

parer le navire, de le gréer, etc. Si l'armateur 

demeure sur les lieux, ou s'il y est représenté par 

Com. Ï3S . un fondé de pouvoirs, le capitaine ne peut 

faire travailler au radoub, acheter des voiles, 

cordages ou autres objets semblables, sans son 

autorisation spéciale. 

Cependant, si le navire avait été frété par 

Com. 233. l'armateur, ou par le capitaine , du consente­

ment de celui-ci, il suffirait que le capitaine, 

vingt-quatre heures après lui avoir fait une 

sommation, se fit autoriser par le juge du 

lieu, sur sa simple requête, à l'emprunt des 

fonds nécessaires. On suivrait la même règle 

dans le cas où, parmi plusieurs armateurs, 

quelques-uns refuseraient de fournir leur con­

tingent. 

Lorsque l'armateur est absent, sans avoir 

pris la précaution de donner ses pouvoirs à 

quelqu'un, il est présumé s'en être rapporté au 
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capitaine, et l'avoir autorisé à faire les dépen­

ses qu'il jugerait nécessaires, même dans le 

lieu de l'embarquement et avant le voyage com­

mencé. 

Du reste, cette distinction n'est importante 

que dans les rapports du capitaine et de son 

commettant. Quant aux personnes avec qui il 

aurait traité, l'engagement n'en est pas moins 

valable, puisque la nature de ses fonctions prou­

ve qu'il a le droit de les souscrire, et que, 

d'un autre côté, la présence du commettant, ou 

l'existence de sou fondé de pouvoirs, sur le lieu, 

ne peut toujours être assez connue de ces 

tiers pour qu'ils soient réputés en mauvaise foi. 

631. Les fournisseurs et les ouvriers em­

ployés à ces travaux, ont des privilèges sur 

le navire, que nous ferons connaître dans le 

titre VIÏ I . 

Mais il peut se faire que le capitaine n'ob­

tienne pas de crédit de leur part; il n'a alors 

d'autre ressource que d'emprunter. Il a, incon­

testablement le droit d e se procurer des fonds 

par voie d'emprunt à la grosse; et nous ren­

voyons, pour les forma lités nécessaires à la sû­

reté des prêteurs, à ce que nous dirons sur 

cette espèce de contrat, n. 887 et suiv. Il pour­

rait cependant, s'il le cr oyait plus avantageux, 

faire un emprunt pur et s. impie. Ses droits, pour 

être garanti, de son oblig, ation, et ceux des prè-
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teurs contre l'armateur, seraient réglés par les 

principes que nous expliquerons n. 660 et 

suivants. 

632. Le capitaine doit, en veillant à ce que 

le navire soit bien gréé, lesté, conditionné, 

veiller aussi à ce qu'il n'ait pas une trop forte 

charge. Il a, dans ce cas, le droit de mettre à 

terre, les objets qui formeraient un excès nui­

sible , sauf le recours des chargeurs contre 

ceux avec qui ils auraient traité de l'affrètement. 

Ces précautions sont indépendantes de celles 

que nous verrons lui être imposées dans l'inté­

rêt du chargement. 

Lorsque l'époque déterminée par ses instruc­

tions ou obligations est arrivée, il ne doit point 

différer de mettre à la voile. Néanmoins, il est 

d'usage qu'il consulte préalablement les prin­

cipaux de l'équipage, c'est-à-dire ceux qui sont 

placés , le plus immédiatement, sous les ordres 

du capitaine, dans ce qui concerne la direction 

et le gouvernement du navire, et même les 

principaux matelots. Nonobstant cette précau­

tion, ce serait une faute grave s'il mettait à la 

voile par un temps évidemment mauvais, ou 

prohibé par des règlements locaux. De même, 

s'il différait quand le temps est favorable, et 

que ce retard fît éprouver au navire des acci­

dents qu'il eût évités en partant plus tôt, le 

capitaine serait en faute, et garant envers les 
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intéressés, à moins qu'il n'eut pour excuse une 

maladie ou toute autre cause légitime. 

633. Le capitaine ne peut partir sans être 

muni d'un congé. On a vu, n. 600, que dans 

l'état actuel de la législation française, les con­

gés ne doivent, conformément à l'art. 3 du ti­

tre II de la loi du i3 août 1 7 9 1 , être délivrés 

que sur la représentation des actes de pro­

priété , des billets de jauge, des procès-verbaux 

de visite du navire, des déclarations de char­

gement et quittances des droits de douanes, 

ou des acquits-à caution dont l'objet est d'as­

surer la libre sortie de certaines marchandi­

ses, au moyen de la garantie donnée par le 

chargeur, qu'il justifiera, dans un temps déter­

miné, de leur arrivée dans le lieu indiqué. C'est 

le capitaine qui est spécialement chargé d'ob­

tenir le congé tellement indispensable pour 

la navigation, que le défaut de le représenter 

peut causer la confiscation du navire, suivant 

les règles spéciales aux prises maritimes. 

11 doit être aussi muni d'un rôle d'équipage. 

C'est le nom qu'on donne à un état dressé con­

formément aux art. 20 et 2/1 du titre V I I de l'or-

donnancedu31 octobre 1784,parlecommissaire 

des classes, contenant les noms, prénoms, do­

miciles, professions, etc., des personnes qui 

montent le navire, même des passagers, quel­

les que soient leurs condition et profession, 

nr. 5 
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Le reste des formalités à remplir est expli­

qué dans les lois et dans les règlements d'ad­

ministration publique concernant cette ma­

tière, notamment dans le titre X du livre 

1er ¿e l'ordonnance de 1 6 8 1 , le règlement du 

1" mars 1 7 1 6 , l'ordonnance déjà citée du 3i 

octobre 1784, et pour ce qui concerne l'exé­

cution des règlements sanitaires, par la loi du 

3 mars 1822 et l'ordonnance du 7 août suivant. 

Nous ferons connaître n. 1^65, comment ces 

règles sont applicables aux capitaines français 

qui partent d'un pays étranger. 

634. Le capitaine doit, en outre,avoirà bord, 

Com. aa6. avec les pièces dont nous venons de parler, les 

actes de propriété et de francisation du navire, 

les divers connaissements ou états de charge­

ment des marchandises, et le contrat appelé 

charte-partie, qui constate la location de ce na­

vire; à moins que le chargement ne soit fait 

par les propriétaires eux-mêmes, ou qu'attendu 

le peu d'importance du navire, on se contente 

de lettres de voiture, ce quia lieu dans le petit 

cabotage. 

L'obligation dans laquelle le capitaine se 

trouve, de faire un fréquent usage de ces piè­

ces au cours de la navigation, surtout pour 

éviter, en temps de guerre, la prise qui est 

de plein droit prononcée contre tout navire 

dont la propriété et le chargement ne sont pas 
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constatés par des actes réguliers, montre assez 

l'importance de ces formalités. 

635. L'exécution littérale de ces obligations 

ne dispenserait pas, toutefois, le capitaine de 

remplir celles que lui imposeraient les lois 

spéciales sur les douanes et sur la police de la 

navigation, des i3 et ± 1 août 1 7 9 1 , 24 mars 

1794 ( 4 germinal an 11 ) , et autres qu'il n'entre 

point dans notre plan de faire connaître; ni 

les conditions que les règlements locaux, les 

circonstances d'une guerre, ou les mesures 

contre la fraude et la contrebande pourraient 

faire établir. 

L'étranger ne serait même pas excusé par 

la considération que ce qu'exige le règlement 

local est une exception au droit commun , qu'il 

a pu facilement ignorer; parce que les lois de 

police et de sûreté obligent quiconque de­

meure, quoique passagèrement, sur le terri- civ. 3. 

toire régi par ces lois. 

636. Enfin, le capitaine doit avoir un registre 

timbré, coté et paraphé par l'un des juges du Com. 2 2 4 . 

tribunal de commerce, ou par le maire ou 

son adjoint, dans les lieux où il n'y a pas de tri-

bunal de commerce, qu'on appelle livre de 

bord, sur lequel il est obligé d'inscrire les 

résolutions ou délibérations qui sont prises 

pendant le voyage, dans les cas où la loi et 
5. 
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les circonstances lui imposent l'obligation de 

consulter l'équipage ou d'autres parties intéres­

sées, ou de délibérer avec eux. Il doit énoncer 

sur ce même livre : la recelte, la dépense ou 

les conventions qui concernent le navire; les 

engagements et les congés des gens de l'équi­

page ; les circonstances dans lesquelles le capi­

taine a été obligé de prendre des mesures contre 

les coupables de quelques délits; ce qui con­

cerne les déserteurs, ou la nécessité dans la­

quelle il s'est trouvé de laisser en route les 

hommes malades ou méritant d'être congédiés. 

11 doit également y mentionner les transports, 

réception ou livraison de marchandises, les 

acquits ou permis de douanes, et généralement 

tout ce qui concerne le fait de sa charge et 

peut donner lieu à un compte à rendre à ses 

commettants, ou à des demandes à former, soit 

contre eux, soit dans leur intérêt, ou servir 

de base aux rapports qu'il est tenu de faire. 

S E C T I O N II. 

Des droits et devoirs du Capitaine pendant le voyage. 

637. Le capitaine ne peut, sous aucun pré-

Com. 338. texte, se dispenser de se rendre à sa destina­

tion. C'est un mandat dont il s'est chargé, au­

quel il n'est pas libre de renoncer, et qu'il ne 

CW.JJ99 1- peut transmettre à un autre qu'il se substitue­

rait. S'il n'achevait pas le voyage entrepris, il 
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serait exposé aux poursuites de tous ceux qui Co 

ont intérêt à ce qu'il soit accompli. 

Mais la force majeure est une excuse qui doit c<> 

être appréciée. Ainsi, une maladie, ou tout 

autre accident semblable , peut l'empêcher de 

continuer son service. IL doit en informer ses 

commettants, lorsque sa position le permet, et 

attendre leurs ordres. Si les circonstances ne le 

permettent pas, il peut substituer à son com­

mandement quelqu'un dont il ne répond qu'au­

tant qu'il y aurait mauvaise foi ou imprudence 

dans son choix. Si l'état de sa maladie ou une 

mort subite ne permettait pas au capitaine de 

faire cette délégation, le second, ou i'officier 

immédiatement en rang après le capitaine, 

devrait prendre le commandement jusqu'au 

premier lieu de relâche', où ii faudrait s'adres­

ser, soit au consul français, s'il s'en trouve un , 

soit au magistrat local. Dans tout autre cas où 

il n'existerait pas de force majeure, le capitaine 

répondrait île cette substitution. 

En général, il est convenable que le capitaine 

s'absente le moins possible du navire, lorsqu'il 

est prêt à mettre à la voile, ou que, pendant 

le voyage, il est arrêté; qu'en conséquence, il 

ne se charge pas d'affaires pour son propre 

compte, si elles exigeaient de trop longues ou 

trop fréquentes absences; surtout qu'il nepasse 

pas la nuit hors du navire, si ce n'est pour les 

intérêts de ses commettants, et s'il ne peut. 
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d'ailleurs, s'en acquitter autrement. Il doit 

principalement, et à peine de répondre des sui­

tes de sa négligence, se trouver en personne 

C o m . î î 7 . sur le navire, à l'entrée et à la sortie des ports, 

havres, rivières, parce que ce sont les passa­

ges les plus dangereux et qui exigent une plus 

grande surveillance. A plus forte raison , serait-

il responsable et digne des peines les plus sé­

vères, si, volontairement et dans une intention 

frauduleuse, il faisait ou tentait de faire périr 

le navire confié à ses soins. L'article 11 de la 

loi du 10 avril 1820 prononce, dans ce cas, la 

peine de mort contre le capitaine et même con­

tre le pilote du navire. 

Il est tenu, s'il n'est dans le cas des excep­

tions prononcées en certaines circonstances, 

de prendre des pilotes côtiers ou locrnans (1) , 

dont les fonctions et les droits sont déter­

minés par l'acte du gouvernement du 12 dé­

cembre 1806. Lors même qu'il s'y refuserait, 

il ne pourrait se dispenser de leur payer le 

salaire déterminé, indépendamment de ce qu'il 

se rendrait responsable des événements, et 

s'exposerait aux peines portées par l'acte pré­

cité ou par les règlements locaux. L'art. 4o de 

la loi du 22 août 1790 prononce la peine de 

mort contre le locman qui, volontairement, 

(1 ) Cassation, 8 floréal an 1 0 , B. page 3io. Cassation, 3 0 

messidor an n , Répert. de jurisp. i°. Lamaneur, n. 3 
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ferait périr le navire qu'il dirige; et si c'est par 

sa négligence ou son ignorance que le navire 

périsse, lorsqu'il a déclaré en répondre, la peine 

est de trois ans de travaux forcés. 

638. Il est essentiel qu'une exacte surveil­

lance, la police, le bon ordre et la subordi­

nation soient maintenus sur le navire. Ainsi, le 

capitaine a droit d'être obéi en tout ce qu'il 

ordonne pour le service intérieur ou extérieur. 

A son tour, il est obligé de prendre l'avis des 

principaux de l'équipage, dans des circonstan­

ces importantes dont la plupart sont détermi­

nées par la loi ou fixées par l'usage. 

Mais cette autorité ne lui attribue point de 

juridiction. C'est une sorte de pouvoir domes­

tique qui doit se borner à la punition de fautes 

ou à la répression des vices pour lesquels les 

lois et règlements n'indiquent point de peines 

ou de mode particulier de poursuites, et qui 

se renferme dans le seul droit de correction et 

de discipline. Tous ceux qui montent le navire 

sont tenus, sous peine d'être réputés désobéis­

sants, et même, suivant les cas,complices des 

délinquants, de seconder le capitaine dans les 

mesures qu'il prend, et dont il est seul respon­

sable. 

Dans le chapitre second du titre I I I , nous 

compléterons les développements de ces prin­

cipes. Nous verrons aussi que le capitaine a le 
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droit de congédier un homme de mer délin­

quant, sans que celui-ci puisse obtenir de dé­

dommagement. Mais, comme l'emploi de ce 

moyen peut être quelquefois une punition trop 

sévère; comme le service du navire peut exiger 

la présence de tous ceux qui le montent; d'ail­

leurs, comme le capitaine ne doit jamais user de 

Com.270 ce droit en pays étranger, il est juste qu'il ait 

d'autres moyens de répression. 11 peut donc 

punir les infractions et les désordres commis à 

bord par les gens de l'équipage, des peines de 

discipline désignées par l'art. 22 du titre I e ' , 

du livre I I , de l'ordonnance de 1681 , et par 

le titre X I de l'ordonnance du 3i octobre 1784, 

maintenues en cette partie par l'art. 61 de la 

loi du 22 août 1790. 

Lorsque les délits peuvent donner lieu à 

l'application de peines prononcées par les lois, et 

par conséquent à traduire les coupables en ju­

gement, le capitaine doit, aux termes de l'art. 

23 du titre 1er du livre I I , de l'ordonnance de 

1681 , rédiger un procès-verbal, recueillir les 

informations, de même que tout officier de po­

lice judiciaire, faire arrêter les prévenus. A son 

arrivée dans un port français, il doit les remet­

tre entre les mains des autorités compétentes; 

et si ce lieu d'arrivée est en pays étranger, il doit 

prendre les ordres du consul français. Il en est 

de même pour les hommes qui commettraient 

un délit à bord, pendant un séjour ou relâche 
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en pays étranger; nous donnerons des dévelop­

pements à ce sujet, n. 1465 . 

S'il arrive que des gens de l'équipage déser­

tent, il doit en donner avis au commissaire des 

classes en France, ou au consul en pays étran­

ger. Cette déclaration est annotée sur le rôle, 

et les gages de cet homme courent jusqu'au 

jour de la dénonciation ; le tout conformément 

aux articles 6 et 8 de l'ordonnance du I E ' juil­

let 1759 . Dans le cas où, soit par l'effet de 

cette désertion, soit pour mort ou maladie de 

quelqu'homme, il serait dans la nécessité de le 

remplacer, il doit s'adresser aux mêmes fonc­

tionnaires. 

639. Il est dans les devoirs du capitaine, 

comme on l'a vu n. 63a, de se rendre au lieu 

de sa destination le plus tôt possible. Lorsqu'il 

a entrepris un voyage d'aller et de retour, il 

doit partir à l'époque indiquée par les instruc­

tions expresses ou présumées de ses commet­

tants, et remplir, avant de revenir, les formali­

tés de visites et autres, semblables à celles qui 

lui étaient imposées au départ. Il est obligé de 

suivre le droit chemin. S'il fait fausse route, 

c'est-à-dire s'il en prend une autre que celle 

qui est usitée; s'il entre, sans nécessité, dans 

quelque port ou rade, même de sa nation; à 

plus forte raison, s'il touche un rivage étran­

ger, il s'expose à des dommages-intérêts, et 
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même à être puni «les travaux forcés à temps, 

conformément à l'art. i3 de la loi du 1 0 avril 

i82.5; à moins qu'il n'y ait été autorisé par la 

faculté de faire échelle. Dans ce cas même, il 

doit ne pas s'arrêter dans un lieu où il s'expo­

serait à la peste ou à tout autre danger. 

La nécessité est encore une excuse en sa fa­

veur. Si le gros temps, la crainte de-l'ennemi, 

le besoin de réparer son navire,etc., exigeaient 

qu'il fît relâche dans quelque port intermé­

diaire, il serait tenu d'en déclarer les causes, 

dans le plus bref délai que les circonstances per­

mettraient (1) , au président du tribunal de 

commerce du lieu où il aborde, et lorsqu'il n'en 

existe pas, au juge de paix du canton, si ce lieu 

Com. »45 est soumis aux lois françaises. Si la relâche s'ef­

fectue dans un port étranger, la déclaration est 

faite au consul de France, ainsi qu'on le verra 

n. I / I65 , ou, à son défaut, au magistrat du 

lieu. On doit observer, dans ce cas, autant que 

possible, les formes que nous indiquerons n. 

648, pour les rapports au lieu d'arrivée; et du 

reste le capitaine doit, dès qu'il le peut, re­

prendre sa destination. 

De même, s'il voyage sous escorte, il ne lui 
est pas permis de s'en écarter, sans y être con­
traint par nécessité, sous peine de trois ans de 

(1) Cassation, 1"' septembre I8I3, D. i3, 1, 5io. 
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travaux forcés, conformément à l'art. 37 de la 

loi du 2 2 août 1790. 

La force majeure qui modifie, comme nous 

venons de le dire, quelques-unes des obliga­

tions du capitaine, peut être (elle qu'il se voie 

dans la nécessité de renoncer au voyage. Les 

cas principaux sont : l'arrêt par ordre de puis­

sance, l'interdiction de commerce, la prise, la 

perte ou l'innavigabilité du navire. 

640. On nomme arrêt par ordre de puis­

sance, arrêt de prince, ou embargo, l'obstacle 

que, par des motifs naturellement présumés 

être fondés sur l'intérêt public, un souverain 

apporte au départ de tous ou de quelques-uns 

des navires qui se trouvent dans les ports de sa 

domination, sans distinguer s'ils appartiennent 

à ses sujets ou à des étrangers, dans la vue, soit 

d'empêcher des communications avec ses en­

nemis, soit d'employer les navires arrêtés à 

son service : quelquefois, l'arrêt est fait en pleine 

mer. Il n'est pas de la nature de cette mesure 

d'être hostile; et par conséquent il ne faut pas 

la confondre avec celle par laquelle un souve­

rain, déclarant la guerre à un autre, frapperait 

d'arrêt ou de séquestre les navires appartenant 

aux sujets de son ennemi, ce qui serait une 

sorte de prise dont il sera parlé n. 6/12 et 683. 

Le capitaine dont le navire est frappé d'arrêt 

de prince, doit faire ce qu'il croit utile pour 
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obtenir main-levée, et même le payement du 

loyer de son navire, pendant le temps qu'il a 

été détenu ou employé. 

641. L'interdiction de voyage est la défense 

qu'un gouvernement fait à ses sujets de se ren­

dre dans certains ports, ou lerefus qu'il fait de 

laisser entrer dans ses ports les navires appar­

tenant aux sujets d'une autre puissance. La dé­

claration ou état de guerre entre nations, l'exis­

tence de la peste ou autre maladie contagieuse, 

celle d'une révolte contre le gouvernement lé­

gitime, constituent aussi une interdiction de 

commerce; en effet, les navires de chacune des 

nations belligérantes sont exposés, soit à être 

pris par ceux de l'autre, soit aux périls des 

maladies contagieuses, soit aux actes arbitrai­

res des séditieux, soit enfin au danger de com­

promettre leur nation, en reconnaissant l'au­

torité usurpatrice. Des hostilités commencées 

et notoires, quoiqu'il n'existât point de déclara­

tion solennelle de guerre, auraient encore cet 

effet. On peut ranger aussi dans la même clas­

se, les représailles qu'un souverain aurait per­

mises à quelques-uns de ses sujets, contre ceux 

d'un autre souverain, surtout si ces représail­

les, étant générales, équivalaient à un vérita­

ble état de guerre. 

Ces notions font assez connaître qu'on ne 

pourrait considérer comme interdiction de coin-
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merce les dangers qui ne proviendraient pas 

d'une guerre dans laquelle serait engagée la na­

tion dont l'armateur du navire est sujet, quoi­

qu'elle pût exposer les neutres à des visites 

ou à des formalités extraordinaires, et faire 

craindre des prises ou des détentions injustes. 

Si, lorsque l'interdiction de commerce sur­

vient , le capitaine est encore dans le lieu du dé­

part, et que ni l'armateur ni son fondé de pou­

voirs ne soient présents, il doit rompre le 

voyage, c'est-à-dire ne point mettre à la voile-

Si l'armateur, ou son fondé de pouvoirs, pré­

sent, lui ordonnait de partir, en droit strict il 

pourrait s'y refuser, parce qu'en s'engageant, 

il n'a pas entendu courir les risques de sa vie 

ou de sa liberté par suite de dangers qui ne 

pouvaient être prévus; mais l'autorité compé­

tente apprécierait les circonstances et les mo­

tifs du refus. 

Lorsque les causes de cette interdiction sur­

viennent pendant le voyage, il faut faire une 

distinction. Si le port de la destination est blo­

qué, le capitaine n'est pas obligé de s'y rendre, 

parce que, d'après le droit commun de l'Eu­

rope, tout navire expédié pour un port bloqué 

peut être pris par la nation qui a déclaré le 

blocus. Il doit alors, s'il n'a pas reçu d'instruc­

tions contraires, se diriger vers le port le plus C 

voisin et non bloqué de la même nation. Il 

s'ensuit naturellement que si, par un blocus 
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effectif ou déclaré suivant les principes du 

droit de la guerre, il y avait interdiction de 

commerce avec le territoire entier de cette na­

tion, Je capitaine devrait revenir. 

642. Le navire peut être attaqué par des en­

nemis, dans la vue de le piller ou même de 

s'en emparer et de faire l'équipage prisonnier. 

Quel que soit le degré de courage que doive 

montrer le capitaine, pour répondre dignement 

à la confiance qui lui a été accordée, ce serait 

une action blâmable aux yeux de la morale, 

que d'exposer à périr son navire et les per­

sonnes qui le montent, plutôt que de se ren­

dre à l'ennemi. Mais si, pouvant se sauver à 

terre en échouant, il mettait le feu au navire 

pour empêcher l'ennemi d'en profiter, sa con­

duite n'aurait rien de répréhensible : les cir­

constances seules feraient juger si un tel parti 

était préférable a celui de se rendre, dans l'es­

poir de racheter le navire, ou dans celui, plus 

incertain encore, d'être repris par un autre 

navire de sa nation, ce qu'on nomme être re­

cous. 

En cas de prise, le capitaine, mandataire de 

l'armateur et des chargeurs de marchandises, 

est obligé de faire, dans leur intérêt, ce qu'ils 

feraient eux-mêmes. 11 doit donc employer 

tous les moyens qui sont en son pouvoir pour 

obtenir la restitution de la prise. La qualité de 
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ces moyens employés en pays étranger, s'ils 

ont eu pour résultat la libération des choses 

prises, ne devrait pas toujours être scrutée avec 

autant de scrupule et de rigueur qu'on pour­

rait en employer pour apprécier des faits qui 

auraient eu lieu en France ( i ) . On ne peut 

donner de règles précises dans de telles circons­

tances. Il suffit de dire qu'étant salarié, et, Civ. 1992. 

par conséquent, responsable de toutes fautes, Com. 221. 

même légères, le capitaine ne doit rien omettre 

de ce qui est convenable et utile. 

Si le capitaine ne peut raisonnablement es­

pérer d'obtenir main-levée, il a le droit de Com.3g5. 

procéder à ce qu'on appelle le rachat. Cette 

négociation s'effectue moyennant des valeurs 

comptant, ou des lettres de change qu'il tire 

sur son commettant, au profit du capteur. On 

rédige ordinairement un acte en double origi­

nal, qui contient les conditions arrêtées, et qui, 

dans certains cas, devient une espèce de sauve­

garde contre d'autres capteurs de la même 

puissance. Cet acte se nomme billet de rançon. 

Il arrive même assez souvent qu'un des officiers 

du navire capturé est donné en otage pour 

sûreté du payement. 

643. L'agitation violente des eaux, l'effort 

(1) Rejet, » août 1827, D. 27, 1, 439. 
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impétueux des vents, l'orage ou la foudre, peu­

vent engloutir le navire, ou le fracasser, de 

manière qu'il n'en subsiste plus que des dé­

bris : c'est ce qui s'appelle faire naufrage. Le 

navire peut aussi donner ou passer sur un fond 

où il reste engravé, ce qu'on nomme échoue-

ment; il peut heurter contre une côte, un ro­

cher, ce qu'on appelle bris; un accident quelcon­

que peut le faire enfoncer dans la mer, où il 

est englouti, ce qu'on nomme sombrer. Le ca­

pitaine ne peut, ni dans ces circonstances, ni 

dans quelque autre danger que ce soit, aban-

Com. ait. donner le navire, sans l'avis des officiers et prin­

cipaux de l'équipage. Alors, il doit n'en sortir 

que le dernier, après avoir fait tout ce que la 

prudence et le courage exigent pour le salut de 

l'équipage et de la cargaison. 11 est tenu de sau­

ver, soit au cours des opérations de décharge­

ment qui précèdent ou accompagnent la sortie 

des effets et des personnes, soit à l'instant où 

il abandonne le navire, l'argent, et ce qu'il 

pourra des marchandises les plus précieuses, 

ainsi que les expéditions, passeports, connais­

sements et autres papiers, sous peine d'en 

répondre en son propre et privé nom; mais 

si les objets retirés par lui, du navire, vien­

nent à périr ensuite par cas fortuit, il en de­

meure déchargé. 

Dans ces circonstances, le capitaine est tenu 

de faire, le plus tôt possible, son rapport, 
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comme nous l'avons dit n. 63g, et de veiller Com. J 

au recouvrement des débris du navire et du 

chargement, ce qu'on nomme sauvetage. Les 

autorités locales doivent y concourir, et même, 

à défaut du capitaine, y faire procéder d'office, 

conformément à la déclaration du 10 janvier 

1 7 7 0 , aux articles 3 et suiv. du titre I e r de la 

loi du i3 août 1 7 9 1 , aux arrêtés du gouver­

nement des 14 août 1799 (27 thermidor an v u ) , 

7 mai 1801 ( 1 7 floréal an i x ) , et autres lois 

citées n. 597.11 existe dans différents ports où 

le gouvernement a cru devoir en former, en 

vertu de l'article 61 de la loi du 16 septembre 

1807, des établissements de sauvetage dont 

les règlements obligent les capitaines et les 

personnes sous leur direction. 

S'il est nécessaire de payer les frais que né­

cessite cette opération, le capitaine peut em­

prunter et affecter à la dette les effets ou dé­

bris sauvés, avec d'autant plus de raison que Civ. 2 1 0 5 . 

les frais de sauvetage sont privilégiés. La taxe 

en est faite par l'autorité qui a présidé au sau­

vetage, et en cas de contestation, par le tribu­

nal de commerce du lieu, conformément à 

l'art. 7 du titre I e r de la loi du i3 août 1 7 9 1 . 

Nous parlerons encore de cet objet, n. 840 et 

869, et nous ferons connaître n. 1465, les de­

voirs et droits des consuls, à l'égard des navires 

françaisqui feraient naufrage en pays étranger, 

m. 6 



8 2 РАВТ. IV. TIT. I I . СНАР. I I . SECT. II . 

644. Lorsque, par suite d'accidents, le na­
vire est réduit à une dégradation entière, ou 

que certaines de ses parties essentielles sont 

dans un état tellement irréparable qu'il ne 

puisse plus subsister et remplir sa destination, 

Com. З90. ce qu'on appelle innavigabilitè, le capitaine 

peut user du droit que nous avons indiqué n. 

Com. З91. 606, et doit faire tout ce qui est en son pou­
voir pour se procurer un autre navire. 

Si les dégradations sont réparables, et qu'il 
soit nécessaire de faire un emprunt pour y pro­
céder, il doit agir comme nous l'avons dit n. 
631; s'il ne trouve pas à emprunter convena-

Com. 3З4. blement,il peut vendre ou mettre en gage des 
L agrès ou autres dépendances du navire, et 

même telles marchandises des chargeurs qu'il 

juge à propos, jusqu'à concurrence des be­

soins , qu'il fait préalablement constater par dé­

libération des principaux de l'équipage; et la 

valeur doit leur en être payée, d'après le cours 

des marchandises de même nature et qualité 

dans le lieu de la décharge du navire à l'époque 

de son arrivée. Il doit agir de même pour 

toutes autres nécessités du navire auxquel­

les il est urgent de pourvoir; et si les vic­

tuailles manquent, sans qu'on puisse s'en 

procurer, de la manière que nous venons d'in­

diquer, le capitaine peut, en prenant l'avis des 

Com. 249. principaux de l'équipage, forcer ceux qui ont 

des vivres particuliers, de les mettre en com-
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mun. Dans ce cas, où l'on ne peut suivre, 

pour le payement de ces vivres, les règles ci-

dessus, puisque ce n'étaient pas des marchan­

dises destinées à la vente, des experts ou les 

tribunaux en fixeraient le prix. 

645. S'il arrive sur le navire, et pendant la 

navigation, quelque naissance ou décès, le 

capitaine doit en dresser les actes, et les por­

ter à la suite du rôle d'équipage, afin qu'à l'ar- Civ. 

rivée, le commissaire des classes à qui ce rôle 

est remis, en envoie, s'il s'agit d'une naissance, 

une expédition à l'officier de l'état civil du do­

micile du père, ou, s'il est inconnu, de la mère 

de l'enfant; et s'il s'agit d'un décès, au domi­

cile de la personne décédée. 

11 doit aussi, lorsqu'il relâche dans quelque 

port avant de revenir à celui du désarmement, 

déposer deux expéditions authentiques de ces 

actes au commissaire des classes, si c'est un 

port français, et au consul de France, si le 

port est étranger, afin qu'ils en adressent une 

au ministre de la marine, qui en fait parvenir 

copie aux officiers de l'état civil : dans tous ces 

cas, cette copie est inscrite de suite sur les re­

gistres. 

Le capitaine prend en outre les mesures 

convenables, conformément au règlement du 

23 août 1739 et à l'art. 21 de celui du 17 juillet 

1 8 1 6 , pour la conservation et la remise dans 
6 . 
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les mains de l'autorité compétente, des effets 

et autres propriétés laissés par un défunt. 

11 peut arriver aussi qu'un homme de mer, 

ou un passager, veuille faire son testament. 

S'il y a sur le navire un écrivain, il reçoit cet 
j 988. acte et le capitaine doit nécessairement l'assis-
I 99J. 

ter. Lorsqu'il n'y a pas d'écrivain, comme cest 

le plus ordinaire, notamment dans les voyages 

au cabotage, le capitaine reçoit le testament, 

assisté de l'officier qui le suit immédiatement 

dans l'ordre du service. 

Cet acte est fait en présence de deux témoins 

980 . mâles et majeurs , dont un, au moins, doit sa-

998! voir signer. Il doit être rédigé en double ori­

ginal , et il est prudent que le rédacteur men­

tionne l'observation de cette formalité. Chaque 

original doit être signé du testateur et au moins 

d'un des témoins, ou mention doit être faite 

de la cause qui les a empêché de signer. 

Le testament d'une des personnes ci-dessus 

989-désignées pour recevoir ceux des autres, est 

reçu par la personne qui suit immédiatement, 

dans la hiérarchie et l'ordre du service, en se 

conformant, pour le surplus, aux règles qui 

viennent d'être indiquées. 

Si le navire, avant son retour en France, 

09'- aborde dans un port étranger où soit établi un 

consul français, l'un des originaux du testa­

ment, clos et cacheté, doit être déposé entre 

les mains de ce fonctionnaire , pour l'adresser 
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au ministre de la marine, qui en fait faire le 

dépôt au greffe de la justice de paix du do­

micile du testateur. 

Au retour du navire dans un port de France, 

celui de l'armement ou tout autre, les deux 

originaux clos et cachetés, ou si l'un a été dé- Civ.99a. 

posé, l'original qui reste, sont remis au com­

missaire des classes, qui les fait parvenir sans 

délai au ministre de la marine. Le capitaine Civ. 993. 

est en outre tenu de faire faire, sur le rôle 

d'équipage, à la marge du nom du testateur, 

mention de ces différentes remises, dans les 

cas qui viennent d'être prévus. 

646. Quelquefois les armateurs nomment 

un préposé spécial pour veiller à la conser­

vation et à la vente des marchandises qu'ils ont 

chargées eux-mêmes, pour en acheter d'au­

tres , destinées au retour, et recevoir le fret. 

Dans ce cas, les pouvoirs et la responsabilité 

du capitaine sont diminués de toutes les attribu­

tions que la convention ou l'usage donne à ce 

préposé particulier, qu'on appelle subrècargue. 

Comme il est choisi par les armateurs, il les 

engage de la même manière que nous avons 

vu, n. 56o, qu'un commis oblige son commet­

tant, et le capitaine n'en répond point. Mais 

ce préposé, quelle que soit sa qualité, ne peut 

se permettre rien de relatif au gouvernement 

du navire; et le capitaine ne serait tenu de dé-
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férer à aucun des ordres qu'il lui intimerait sur 

cet objet, quand même ce subrécargue aurait été 

autorisé par les armateurs à donner ces ordres. 

S E C T I O N III. 

Des droits et devoirs du Capitaine, à l'arrivée. . 

647. Le capitaine qui entre dans un port,ou 

autre lieu de débarquement ou de relâche, doit 

se conformer aux règlements, tant généraux 

que locaux, sur les avertissements ou déclara­

tions à donner ou à faire aux bureaux de santé, 

conformément à l'article 79 de l'ordonnance 

du 7 août 1822. Si son débarquement a lieu en 

pays étranger,il doit remplir les mêmes obliga­

tions envers les établissements sanitaires, en se 

conformant aux lois du pays. Lors même qu'il 

n'existe pas d'établissements de cette espèce, il 

doit, s'il y a un consul français, lui donner tou­

tes les indications prescrites par l'article i3 de 

l'ordonnance du 29 octobre i833. 

Lorsqu'il a été admis à entrer dans le port, 

il doit se conformer aux lois et règlements sur 

l'obligation de prendre un pilote côtier ou loc-

man, sur le placement de son navire, et sur 

les précautions de police et de sûreté qui peu­

vent prévenir les abordages , incendies ou tous 

autres accidents. Le règlement le plus général, 

en France, se trouve dans plusieurs titres du li­

vre IV de l'ordonnance du mois d'août 1681 . La 

différence des temps et des lieux a pu en dicter 
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d'autres dans certaines portions de territoire, 

que l'usage seul fera connaître. C'est ainsi 

qu'un acte du gouvernement du 11 janvier 

i8o5 {11 nivôse an x u i ) , avait prescrit des 

mesures relatives au débarquement des étran­

gers, pendant la guerre, dont les dispositions 

seraient probablement re mises en vigueur si 

les mêmes circonstances se renouvelaient. 

648. Le capitaine est tenu, dans les vingt-

quatre heures, après qu'il a jeté l'ancre, de Com. 

faire viser son livre et de faire son rapport, 

que dans certains pays on nomme consulat. 

Il ne peut, avant d'avoir exécuté cette obliga­

tion, décharger aucune espèce de marchandi- Com. 

ses, s'il n'y a péril imminent, à peine de ré­

clusion, conformément à l'art, 1 4 de la loi du 

1 0 avril i8a5. Le consentement de tous ceux à 

qui les marchandises appartiennent pourrait 

l'exempter, sans doute, de ces peines; mais il 

n'empêcherait pas l'administration des douanes 

de provoquer la saisie et les amendes encou­

rues pour un déchargement fait sans rapport et 

sans les autres formalités préalables, exigées 

par les lois et les règlements de la matière. 

Le rapport du capitaine doit contenir l'indi­

cation du lieu et du temps de départ; il doit Com. 

aussi faire connaître : à quelle nation appartien­

nent le navire, son équipage et son charge­

ment , la route qu'il a tenue, les hasards qu'il 
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a courus, les désordres arrivés, les engagements 

de matelots qu'il aurait faits en route; les évé­

nements extraordinaires, et enfin toutes les cir­

constances remarquables du voyage. 

11 doit être fait, savoir : en France, au greffe 

Com. a.{3. devant le président du tribunal de commerce 

s'il n'en existe pas, au juge de paix du canton, 

qui est tenu de l'envoyer, sans délai, au prési­

dent du tribunal de commerce le plus voisin, 

pour être déposé au greffe; et en pays étran-

Com. »44. ger, au consul de France, ainsi que nous l'ex­

pliquerons n. i 4 6 5 , ou, s'il n'y en a point, au 

magistrat du lieu, qui délivre au capitaine un 

certificat constatant l'époque de l'arrivée et 

celle du départ, ainsi que l'état et la nature du 

chargement. Cette obligation est de la même 

nature que celle qui concerne la visite du na­

vire avant le départ, et, par conséquent, les 

étrangers ne peuvent s'en dispenser lorsqu'ils 

arrivent dans un port français ( i ) . 

Le capitaine doit, en faisant ce rapport, dé­
poser, comme on l'a vu n. 645 , les effets, har-
des ou tous autres objets semblables, apparte­
nant, soit aux gens de mer, soit aux passagers 
décédés pendant la traversée, ou le prix qu'il 
en a reçu, s'il a fait procéder à leur vente, en 
se conformant aux règlements sur cette matière, 
cités ci-dessus, n. 645. 

( i ) Cassation, i e r septembre i8 i3 , D. i 3 , i , 5 i o . 
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649. Le rapport doit en outre être vérifié. 

Cette formalité consiste dans l'interrogatoire Com 

que le fonctionnaire qui le reçoit fait subir, 

collectivement ou séparément, aux gens de l'é­

quipage, après les avoir interpellés et avoir reçu 

leur serment de dire la vérité, et dans l'examen 

du livre de bord, où l'on a dû, à chaque épo­

que, constater les faits qui sont énoncés dans 

le rapport. En général, ce rapport ne peut Com 

être vérifié par une autre autorité que celle 

qui l'a reçu, à moins que les circonstances ne 

nécessitent une manière différente de Drocéder : 

telle serait la dipersion de l'équipage, par suite 

de la perte du navire, dans le cas de naufrage. 

Ce rapport est indépendant des déclarations 

dites manifestes, consistant dans un état de 

toutes les marchandises chargées sur le navire, 

autres que ce qui, d'après les lois, règlements 

ou usages, est considéré comme des provi­

sions ( i ) . Il est également indépendant des re­

présentations de pièces qui doivent être faites 

aux employés des douanes, dans les formes, 

les délais, et sous les peines prononcées par 

les art. 4 et 5 du titre I I de la loi du 22 août 

1 7 9 1 , et les art. 3, 4 et 5 du titre I I de celle 

du 24 mars 1794 (4 germinal an 11). 

Le rapport, vérifié régulièrement, fait foi 

en faveur du capitaine, tant qu'il n'est pas dé- c ° m -

(1) Rejet, 10 décembre 1821, D. 2 2 , 1, i34. 
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truit par une preuve contraire. Mais il n'est 

pas douteux que tout intéressé à le contester, 

n'y soit admissible, sans être obligé de s'inscrire 

en faux : ce n'est qu'une enquête, une réunion 

de témoignages qui peuvent être combattus 

par des témoignages opposés. Au contraire, 

un rapport non vérifié ne ferait aucune foi en 

faveur du capitaine ( i ) , mais cependant pour­

rait être employé contre lui. Il en est de même 

des suppléments ou additions de rapport qu'il 

ferait ultérieurement. 

650. Si le port de décharge est étranger, ou 

situé dans les colonies françaises, le capitaine, 

indépendamment de ce qui est ci-dessus pres­

crit, doit, avant d'en partir pour revenir en 

r j o m . , 35 , France, envoyer à ses commettants, ou à leurs 

fondés de pouvoirs, un compte signé de lui, 

contenant : l'état de son chargement, le prix des 

marchandises qui le composent, les sommes 

qu'il a empruntées, ainsi que les noms et de­

meures des préteurs, afin qu'ils puissent faire 

les dispositions convenables. Cette précaution 

a pour objet spécial de prévenir les fraudes qui 

pourraient être commises en route par des 

substitutions de marchandises, l'antidate de 

contrats à la grosse, etc. 

( i )R« je t , » avril i8a3 , D. i, 410. 
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Le capitaine doit en outre se conformer aux 

règlements locaux pour l'accomplissement des 

formalités requises avant le départ, telles que 

nous les avons fait connaître n. 629 et sui­

vants. 

Si le consul français, à qui on a vu qu'il de­

vait se présenter avant de partir, le charge de 

reconduire en France, ou des matelots qu'il faut 

rapatrier, ou des déserteurs, ou autres que le 

consul est tenu d'après ses fonctions d'envoyer 

en France,il doit s'en charger conformément 

aux articles 5i et 52 de l'ordonnance du 29 

octobre 1833. Il doit également se charger 

des lettres et dépèches que lui confie le con­

sul , conformément à l'article 53. 

S E C T I O N I V . 

Des Obligations respectives des Capitaines de plusieurs Navires 

réunis. 

651. Les circonstances qui réunissent plu­

sieurs navires dans le même port ou dans la 

même station; les règles du droit naturel qui 

font aux équipages respectifs de ces navires un 

devoir de se secourir mutuellement; la faculté 

de faire, à ce sujet, des conventions qui don­

nent à ces obligations naturelles une sanction 

civile, établissent, entre les divers capitaines, 

des rapports qu'il importe de faire connaître. 

Il est impossible de prévoir tous les cas que 

les circonstances peuvent amener; il suffit d'in-
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cliquer les plus fréquents, et de donner, à ce 

sujet, des principes qui serviront à se décider, 

par analogie, dans toute autre position. 

Un premier paragraphe traitera de l'abordage 

des navires; le second, des sacrifices ou travaux 

auxquels l'équipage d'un navire peut être tenu 

pour en sauver un autre; le troisième, des 

voyages de conserve. 

§ I e r . 

De l'Abordage. 

652. Le capitaine doit éviter, avec la plus 

grande attention, que son navire n'en heurte 

un autre : ce qui, en termes de marine, se 

nomme abordage. 

Cet événement peut arriver, toutefois, par 

Com. 407. force majeure; ainsi, deux navires en pleine 

mer avec leurs voiles déployées peuvent être 

portés l'un contre l'autre par la violence des 

vents ou des flots; le même accident peut ar­

river pendant que les deux navires sont amar­

rés et flottent sur leurs ancres : personne ne 

devant répondre de semblables événements, 

chacun supporte le dommage qui lui arrive. 

Mais aussi, chacun a droit de faire preuve 

contre l'autre, qu'il n'eût tenu qu'à lui d'éviter 

l'accident, ou qu'il en a été cause et non ins­

trument passif : la présomption de force ma­

jeure cessant alors, celui qui est jugé en faute 
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est responsable du dommage qu'il a occasionné. Civ. i38s. 

Les tribunaux doivent se décider d'après les 

circonstances du .fait et la nature de l'événe­

ment. 

Lorsqu'il est certain que l'abordage n'est pas 

l'effet d'une force majeure, on distingue encore 

si des preuves ou des présomptions peuvent 

faire connaître l'auteur de l'accident, ou s'il est 

impossible de le découvrir. 

Si l'abordage est prouvé avoir pour cause, 

ou s'il est reconnu ne pouvoir pas en avoir 

d'autre que la faute ou l'imprévoyance du capi­

taine de tel navire, le dommage éprouvé parles 

autres navires ou leur chargement est supporté 

par l'auteur de la faute, et. comme on l'a vu 

n. 629, par l'armateur qui répond de ses faits; 

par conséquent, s'il est prouvé qu'il y a faute Com. 407. 

des deux parts, chacun supporte sa perte. Mais 

s'il est impossible de dire; quel est celui dont 

la faute a occasionné l'abordage, on estime, eu 

égard à la qualité de chaque navire et des par­

ties endommagées, le tort qu'ils ont éprouvé; 

et le prix de cette évaluation, additionné en une 

même masse, est divisé pour être supporté éga­

lement par chacun des navires qui se sont 

heurtés, c'est-à-dire, par moitié, et non pro­

portionnellement à la valeur du corps et de la 

cargaison de chaque navire. 

On ne suit pas les mêmes principes relative-

ment au dommage que l'abordage peut causer, 
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dans ce cas, aux chargements. La distinction or­

dinaire sur les responsabilités est observée : il 

faut prouver contré un capitaine qu'il est en 

faute. Si l'on ne fait pas cette preuve, il en est 

comme dans tout autre cas fortuit, où celui qui 

ne peut imputer justement à autrui le dommage 

qu'éprouve sa chose, en supporte la perte. 

653. On voit, parce qui vient d'être dit, qu'il 

existe trois espèces d'abordage : celui qu'on 

peut nommer abordage par force majeure; ce­

lui dont la cause est inconnue, quoiqu'il soit 

probablement le fait de quelqu'un, ce qu'on 

peut appeler abordage fortuit; enfin l'abordage 

par faute d'un auteur connu, ce qu'on pour­

rait nommer abordage quasi-délit. 

Cet ordre de définitions est aussi celui qu'on 

doit suivre pour se décider par les présomp­

tions. L'abordage est présumé causé par force 

majeure; mais celui qui a souffert, et ne veut 

pas supporter seul le dommage qui lui est fait, 

peut prouver que l'accident a une autre cause. 

Cela démontré, l'abordage est censé fortuit, et 

alors celui qui ne veut pas supporter la moi­

tié du dommage doit faire la preuve du quasi-

délit ou du délit qu'il impute à son adversaire, 

pour le forcer à supporter et à réparer seul les 

effets de l'accident. 

L'usage a introduit quelques règles qui peu­

vent servir à déterminer, dans le doute, si l'a-
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bordage doit être considéré comme fortuit, ou 

peut être imputé à un des capitaines : i ° lors­

que deux navires se présentent pour entrer dans 

le même port, le plus éloigné doit attendre 

que le plus proche soit entré; et s'ils s'abordent, 

le dommage est imputé au dernier venu, tant 

qu'il ne prouve pas qu'il n'y a aucune faute de 

sa part; 2 0 en cas de concours de deux navi­

res, le plus petit doit céder au plus gros; 3° le 

navire qui sort du port doit faire place à celui 

qui entre 4° celui qui sort le second est censé 

avoirabordé celui qui est sorti le premier; 5° la 

présomption est contre le navire qui met à la 

voile pendant la nuit; 6° le navire qui navigue 

à voiles déplo) rées est présumé avoir, par faute 

de son capitaine, abordé celui qui, étant à la 

cape ou amarré, ne peut se mettre à l'écart, 

quand même l'équipage de ce navire aurait été 

averti de lever l'ancre et de le déplacer, s'il en 

a été empêché par défaut de temps, par crainte 

d'un plus grand danger, ou autre motif légi­

time; 7 0 celui qui est mal placé dans le port, 

ou qui ne garde pas la distance prescrite, est 

réputé en faute; 8° le navire amarré dans un 

lieu qui n'est pas destiné à cet effet, ou mal 

amarré, ou dont les câbles sont insuffisants, 

ou qu'on a laissé sans gardien, est également 

réputé en faute; 9 0 il en est de même de celui 

qui avait ses ancres sans gaviteaux ou bouées 

servant de signes pour en faire reconnaître la 
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place et prévenir du danger de s'en approcher; 

i o ° lorsque deux navires naviguant, l'un a le 

vent arrière, tandis que l'autre a le vent au plus 

près, sont dans une direction telle qu'ils peu­

vent se rencontrer en un point d'intersection, 

c'est à celui qui a le vent arrière à prendre 

toutes les précautions nécessaires pour éviter 

l'abordage, et à manœuvrer de manière à passer 

en poupe de l'autre navire, s'il y a, pour lui, la 

moindre incertitude de pouvoir franchir, le pre­

mier, le point d'intersection. C'est évidemment 

aux juges de première instance et d'appel qu'il 

appartient d'apprécier les faits et le degré de 

faute qui peut rendre l'un des capitaines passi­

ble de dommages-intérêts envers l'autre ( i ) . 

654. Toute action tendante, soit à obtenir la 

réparation du dommage causé par un abordage 

dont l'auteur est connu et en faute, soit à 

faire contribuer à un abordage fortuit, est 

éteinte lorsque l'accident est arrivé dans un 

lieu où le capitaine pouvait agir, et qu'il a laissé 

passer vingt-quatre heures sans faire sa récla-

Coin.J ' j jg ' mation, ou si cette réclamation n'a pas été sui­

vie d'une demande en justice formée dans le 

mois. On voit par là, que si deux navires s'a­

bordaient en mer, le délai de vingt-quatre heu­

res ne pourrait courir que du moment de l'ar­

rivée du navire dont le capitaine se plaint. 

( i ) Rejet, 7 juillet i835,D. 35, i, 388. 
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On sent les motifs qui ne permettent pas 

d'accorder un plus long délai; les accidents 

maritimes sont si fréquents et se succèdent 

quelquefois si rapidement, qu'il pourrait arri­

ver qu'un navire, après avoir été abordé par 

un autre, souffrît, dans un intervalle de temps 

assez court, d'autres avaries dont le capitaine 

dissimulerait la cause, pour les faire considérer 

comme suite ou effets directs de l'abordage. 

Au surplus, les règles que nous avons don­

nées, n. 240, sur la prescription et les causes 

qui peuvent la suspendre ou l'interrompre, 

devraient être observées. 

§ II. 

De l'obligation de secourir d'autres navires. 

655. C'est une règle de droit naturel, que 

chacun fasse, pour obliger un autre, ce qui 

n'a rien de coûteux ou de pénible pour lui. 

Ainsi, le capitaine d'un navire qui en rencontre­

rait un autre manquant de vivres, doit lui en 

vendre, lorsque lui-même en a au delà de ses 

besoins. Mais cette obligation, purement natu­

relle, n'est pas susceptible de faire l'objet de lois 

positives. La loi civile a étendu ces règles dans 

des vues d'intérêt commun, et commande sou­

vent de faire quelque chose, de souffrir une 

privation ou un dommage, pour éviter une 

perte ou un malheur plus grand à autrui. Sou-

III . 7* 
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vent, en effet, les règlements généraux ou lo­

caux imposent aux capitaines de navires, non-

seulement des précautions, mais encore des 

obligations, dans l'intérêt des autres navires 

placés, ou qui doivent entrer dans un même 

port. Des dispositions de ces règlements, ou 

l'autorité chargée de la police du port, déter­

minent, dans ce cas, si le travail ou les soins 

donnés doivent être rétribués, et fixent des in­

demnités pour lesquelles la nature des choses 

ne permet pas qu'il y ait de convention anté­

rieure. 

Ainsi, lorsqu'un navire est en danger d'être 

abordé par un autre, ou sur le point d'éprou­

ver un dommage quelconque, et que cet ac­

cident peut être évité par le déplacement de 

l'autre navire, le capitaine doit déférer à la ré­

quisition qui lui est faite, et répond des suites 

de son refus, même de son retard. Si, dans ces 

circonstances ou dans toutes autres sembla­

bles, un navire qui fait la manoeuvre requise 

pour le salut de l'autre, éprouvait un dommage 

sans la faute de son capitaine ou de l'équipage, 

l'indemnité pour les avaries qu'aurait éprou­

vées le chargement,et la réparation du dommage 

seraient une dette du navire secouru, à moins 

que les règlements locaux ne s'y opposassent 

ou n'ordonnassent le partage de la perte. A 

plus forte raison, le capitaine d'un navire ne 

devrait-il pas réparer la perte qu'en manoeu-
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vrant, il aurait causée, sans faute, au navire 

dont il aurait voulu éviter le choc. 

Par suite des mêmes principes, s'il arrivait 

qu'un navire fût porté par la violence des vents, 

des flots, ou d'un courant, contre un autre na­

vire, et qu'il n'eût d'autre moyen de salut que 

de couper les câbles de ce navire, ou de lui 

causer un autre dommage, le capitaine ne 

pourrait être passible ni de réparation ni de 

dommages-intérêts, parce que la nécessité à 

laquelle on est réduit sans sa faute, est la plus 

impérieuse des lois; l'équité voudrait seule­

ment que le dommage fût supporté en com­

mun. 

§ I I I . 

Des voyages de conserve. 

656. On appelle conserve, la convention que 

font plusieurs capitaines de navires de ne pas 

s'abandonner, soit pendant leur voyage, soit 

depuis tel point jusqu'à tel autre, afin de se 

prêter secours mutuel, ou de se défendre, soit 

contre les ennemis communs , soit contre l'en­

nemi de l'un d'eux qui voudrait l'attaquer. 

Un capitaine ne peut refuser de marcher de 

conserve, si les armateurs le lui ont ordonné; 

et, comme nous l'avons vu n. 639, il rép#nd 

de toute infraction à ses instructions, S'il n'en 

a point reçu, et que les dangers qui n'existaient 

pas ou n'étaient pas connus à son départ, lui 

1-
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fassent sentir l'utilité d'une telle association , il 
a droit de la former, après en avoir fait consta­
ter la nécessité par les principaux de l'équi­
page; et les dépenses extraordinaires qui en ré­
sultent sont supportées d'après les règles que 
nous donnerons n. 7 3 1 et suivants. 

Le plus considérable des navires, ou, en cas 
d'égalité, celui que monte le plus ancien capi­
taine, est désigné pour commander, et porte 
le nom de navire directeur. 

Cette convention est une véritable société 
dans laquelle les forces des navires, les soins, 
les secours et le courage de chacun des équi­
pages forment la mise respective. Ainsi, le ca­
pitaine qui ne ferait pas son devoir, dans le cas 
d'attaque ou de danger d'un des navires asso­
ciés, serait condamné à des dommages-intérêts. 
Il en serait de même de celui qui abandonne­
rait le convoi sans une cause légitime, si, par 
son absence, il était arrivé quelque perte que 
sa présence eût pu empêcher. Du reste, c'est 
par les conventions particulières des parties, 
ou, s'il n'y en a pas de spéciales, par les cir­
constances, qu'on doit se décider. 
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CHAPITRE III. 

De l'effet des engagements ou des fautes 
du Capitaine. 

657. Le capitaine peut, dans les diverses cir­

constances que nous venons de considérer, et 

dans toutes autres semblables, contracter des 

engagements volontaires, ou donner lieu , par 

ses faits, soit à des quasi-contrats, soit à des ré­

parations de délits ou de quasi-délils. L>'un au­

tre côté, l'exécution du mandat qu'il a reçu, 

crée à son profit, des droits contre son com­

mettant. Il en résulte qu'on peut le considérer 

sous deux rapports : sous le premier, nous 

avons à examiner les obligations personnelles 

du capitaine, tant envers i'armateur qu'envers 

les tiers; sous le second, ce à quoi l'armateur 

est tenu, tant envers le capitaine qu'envers les 

personnes avec qui celui-ci a contracté. Nous 

en ferons l'objet de deux sections. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

Des engagements personnels du Capitaine. 

658. Comme préposé salarié de l'armateur, le 

capitaine est obligé envers celui-ci; mais la na­

ture de ses fonctions veut qu'il ait encore des 

obligations personnelles envers ceux qui char­

gent des marchandises dans le navire, quoiqu'il 
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ne traite avec eux qu'en qualité de préposé de 

l'armateur. Si celui-ci a chargé ses propres mar­

chandises, ces mêmes obligations personnelles 

ont lieu, indépendamment de celles que nous al­

lons indiquer. 

Nous ne parlerons ici que de la première 

espèce de ces engagements; nous traiterons des 

autres dans le chapitre troisième du titre IV. 

En louant ses services à l'armateur, le capi­

taine ne s'engage pas seulement à faire un tra­

vail quelconque, il accepte le mandat de le re­

présenter dans tout ce qui sera nécessaire pour 

l'intérêt de l'expédition entreprise. Il est donc 

Civ. 199a. garant de toutes fautes, même légères, dans 

Com. m . l'exercice de ses fonctions, soit qu'elles pro­

viennent d'un défaut de prévoyance soit qu'elles 

aient été causées par ignorance de son art ou 

des obligations cpie les lois, les règlements lo­

caux ou les usages du commerce lui imposent. 

La règle générale qu'on peut poser, est qu'il 

est réputé en faute, soit pour avoir fait ce qu'il 

ne devait pas, soit pour n'avoir pas fait ce qu'il 

devait, tant qu'il ne peut s'excuser sur la force 

majeure, d'après les principes expliqués, n.a38. 

Il est difficile de donner des règles bien préci­

ses sur une matière aussi délicate, par la va­

riété infinie des circonstances. Tout ce qu'il est 

possible de dire, c'est que les tribunaux doi­

vent scrupuleusement apprécier les faits et les 

résultats du rapport du capitaine et de l'inter-
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rogatoire de l'équipage. Présumer que le capi­

taine est en faute, par cela seul qu'il ne prouve 

pas, d'une manière positive, que l'événement 

dont on veut le rendre responsable, est impu­

table à tel ou tel fait, à telle ou telle personne, 

serait pousser trop loin la sévérité; cette preuve 

formelle est souvent impossible. Présumer tou­

jours que le capitaine n'a aucun tort, tant que 

la preuve de ce tort n'est pas faite contre lui, 

ne serait pas moins injuste. C'est aux tribunaux 

qu'appartient une appréciation sur laquelle il 

n'était pas possible que le législateur donnât 

des règles précises. 

La nature des fonctions du capitaine ne per­

met pas qu'en toute occasion il consulte, ni 

même qu'il soit obligé de consulter l'armateur» 

mais il est en faute chaque fois que la loi l'y 

obligeant, ou indiquant des moyens d'y sup­

pléer, il manque à ce devoir. Dans les cas même 

où la loi ne l'y soumet pas, il ne peut s'en 

dispenser, s'il a des intérêts opposés à ceux de 

son commettant. 

Comme il reçoit un salaire , il serait, d'après 

l'art. 14 de la loi du 10 avril 1825 , puni de la 

réclusion, s'il se permettait quelques infidélités 

ou abus de confiance dans sa gestion, en sup- Com. a36. 

posant des dépenses, dommages, etc., ou en 

exagérant les véritables, en retenant quelque 

chose de ce qui lui a été confié, ou en dissimu­

lant quelques-unes de ses recettes, en emprun-
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taut ou en vendant des marchandises, sans 

nécessité constatée. 

Il doit, en conséquence, rendre compte de 

Civ. 1993. sa conduite, de ses recettes et dépenses; il ne 

lui est pas permis de s'approprier, sans le con­

sentement exprès ou tacite de l'armateur, quel­

que chose cpie ce soit de ce qu'il a pu recevoir, à 

titre de gratification ou autrement, sous les 

noms de chapeau, étrennes, etc., des person­

nes avec lesquelles il a contracté. Mais on 

verra, 11. 708, que pour ce dernier cas, l'u­

sage supplée facilement le consentement de 

l'armateur. 

Par suite des mêmes principes, si, par sa 

faute ou son délit, il occasionne des poursuites, 

des déchéances ou autres pertes, il doit, indé­

pendamment des peines prononcées parfait. i3 

de la loi du 10 avril 1825, en indemniser les 

parties intéressées. Une serait pas fondé à s'ex­

cuser sur ce qu'il a voulu échapper à l'applica­

tion des règlements locaux qui lui imposaient 

quelque gène ou des perceptions de droits, à 

moins qu'il n'en eût reçu l'ordre exprès ou pré­

sumé par l'objet de l'expédition; ce cpii, toute-

iois, ne l'excuserait pas, s'il était poursuivi pour 

ces faits par l'autorité ou par l'administration 

publique. 

659. Mais le capitaine n'est point personnelle­

ment obligé envers ceux avec qui il a traité, à 
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l'exécution (les engagements qu'il a contractés 

dans l'ordre de ses fonctions, et en cette qualité 

de capitaine, à moins qu'il n'ait excédé ses pou­

voirs, ses instructions, ou que, de toute autre 

manière, il ait manqué de remplir ses obliga­

tions, par exemple, qu'il ait commis un délit 

ou quasi-délit. Alors, il est moins engagé parle 

contrat, que par cette contravention. C'est la 

conséquence de ce qui a été dit n. 56i. 

Il est encore obligé directement, même lors­

qu'il n'a point excédé ses pouvoirs, s'd a dé­

claré formellement qu'il entendait s'engager r;iv_ , 

personnellement, ou, quand cette obligation ré­

sulte de la nature de l'acte qu'il a souscrit : par 

exemple, si, faisant un emprunt régulier, il ti­

rait des lettres de change, il serait garant envers 

les tiers-porteurs, conformément aux principes 

expliqués n. 58o. 

Néanmoins, dans les cas mêmes où le capi­

taine n'est point obligé envers les tiers, il est 

d'usage de diriger la demande contre lui, non 

pour le faire condamner personnellement, ni 

pour lui faire exécuter la condamnation, mais 

pour obtenir une reconnaissance régulière et 

exacte de l'obligation : car l'armateur qui se­

rait assigné, ne manquerait pas de demander 

la mise en cause du capitaine, afin de faire 

décider si l'engagement allégué est véritable; et 

l'introduction d'une demande directe contre 

le capitaine prévient cette sorte d'exception. 
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Des engagements de l'Armateur envers le Capitaine et les tiers 

avec lesquels celui-ci a contracté. 

660. Indépendamment du droit d'exiger le 

prix de ses services, comme nous le dirons dans 

le titre suivant, le capitaine a, comme tout 

mandataire, conformément aux principes ex­

pliqués n. 558 et 561 , celui de se faire rem-

Civ. 1999. bourser, par son commettant, des avances qu'il 

a faites pour lui, et d'être garanti des suites 

des engagements qu'il a contractés, en s'obli-

geant personnellement, pourvu qu'il n'ait, ni 

excédé ses pouvoirs, ni commis de faute. Il a 

même ce droit, quoiqu'il ait excédé ses pouvoirs, 

si ce qu'il a fait était nécessaire ou devait, dans 

l'ordre naturel des choses, être profitable à son 

commettant; c'est la conséquence des principes 

développés n. 56a; leur application servirait à 

décider si le capitaine peut faire réparer le na­

vire et emprunter, pour cet objet, dans les cas 

prévus n. 63o, soit qu'il prétende n'avoir pas 

su que l'armateur était sur les lieux, ou y avait 

un fondé de pouvoir; soit que, ne pouvant nier 

qu'il en fût instruit, il ait négligé de se faire au­

toriser. On déciderait aussi, d'après les mêmes 

principes, s'il a pu faire un emprunt pur et 

simple, plutôt qu'un emprunt à la grosse, pour 

se procurer les deniers nécessaires. 
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661. Les tiers qui ont traité avec le capitaine, 

ont action contre l'armateur qui l'a préposé, 

et à raison de tout ce qu'il a fait pendant sa 

préposition, comme on l'a vu n. 56o; mais il 

faut que ces personnes aient pris les précau­

tions légales. Ainsi, l'armateur ne répond pas 

des choses chargées, sans mention sur le livre 

de bord, ni, à plus forte raison, d'un mandat 

de gestion qu'un chargeur aurait donné au ca­

pitaine. Celui quia traité ainsi,avec le capitaine, 

n'a de droits que contre lui. Si, quelquefois, il 

peut agir contre l'armateur, soit en prouvant 

qu'il a profité de l'affaire, soit en arrêtant les 

sommes qu'il doit au capitaine, c'est par suite 

d'autres principes de droit que nous avons ex­

pliqués plus haut. 

L'armateur n'est point tenu aussi, des enga­

gements que les lois interdisent entièrement 

au capitaine, ou qu'elles ne permettent de con­

tracter avec lui qu'après l'observation de cer­

taines formalités. Ainsi, nous avons vu , n. 606, 

que le capitaine ne pouvait vendre le navire 

qu'après en avoir fait juger l'innavigabilité : 

celuiqui l'achèterait, sans ce préalable, ne serait 

pas recevable à exciper de sa bonne foi. On n'est 

jamais en bonne foi lorsqu'on ne se conforme 

pas aux lois, que personne n'est censé ignorer. 

Mais si le capitaine a trompé le magistrat, pour 

obtenir les autorisations nécessaires, le tiers, 

contre qui on ne prouvera pas de connivence, 
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sera en règle, comme nous l'avons dit, n. 010, 

quand même, par des événements de force 

majeure, par la faute ou le crime du capitaine, 

il n'en résulterait aucun avantage pour l'arma­

teur; sauf le droit de ce dernier, de faire punir 

le capitaine, conformément à l'article i4 de la 

loi du ю avril |8э5. Nous ferons connaître,dans 

le titre VI , comment ces principes s'appliquent 

aux emprunts à la grosse. 

662. Quant aux engagements que la loi n'in­

terdit point au capitaine, et pour lesquels elle 

n'exige que des précautions personnelles à ce 

dernier, l'armateur en est tenu, sans pouvoir 

opposer que son préposé a outrepassé ses ins­

tructions ou abusé de sa confiance. Ainsi, nous 

avons vu, n. 62g et 63o, que le capitaine ne 

peut louer l'équipage, ou faire travailler au ra-

Com. j 2 ^ 3 ' doub du navire, sans le concours de l'armateur 

ou de son fondé de pouvoir, présent sur les 

lieux; nous verrons qu'il en est de même pour 

la location du navire; les tiers à qui on ne 

prouve pas qu'ils ont dû connaître ou connu 

cette présence, n'en auront pas moins, contre 

l'armateur, tous les droits que produirait l'enga­

gement, si réellement il avait été absent, sauf 

la responsabilité du capitaine envers ce^dernier. 

663. L'armateur est en outre tenu civilement 

de toutes les suites des délits ou des quasi-dé-
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lits commis par le capitaine, dans les actes ou 

les faits dont se compose sa préposition. 

La distinction qui résultait de la rédaction 

primitive du Code de commerce, entre les en- C o m - a i 6 -

gagements pour lesquels on doit supposer la 

volonté de l'armateur d'être engagé par son 

préposé, et les crimes, délits ou quasi-délits 

pour lesquels il n'est pas naturel de croire 

que l'armateur ait voulu donner un mandat, 

distinction que la jurisprudence avait recon­

nue ( i ) , a été abolie par la loi du 14 juin 1841. 

Cette loi autorise l'armateur à s'affranchir 

par l'abandon du navire et du fret, non-seu­

lement de la responsabilité civile des faits et 

délits du capitaine, mais encore de tous les 

engagements contractuels relatifs au navire et 

à l'expédition, soit que le capitaine ait em­

prunté pour mettre le navire en état de partir, 

comme on l'a vu n. 621 et 63o, soit qu'au 

cours du voyage il ait vendu ou mis en gage les Com. 298. 

marchandises des chargeurs, ou qu'il ait pris 

leurs vivres pour le besoin commun, ainsi 

qu'on l'a vu n. 644- Cet abandon peut, incon­

testablement, avoir pour résultat d'annihiler 

entièrement les droits des créanciers, si le 

navire périt ultérieurement, ou si le sauvetage 

des débris ne produit pas de quoi les payer 

(1) Cassation, i6 ju i l l e t 1 8 2 7 , 0 . 2 7 , 1 , 3 o 7 . Rejet , i 4 m a i 

i 8 3 3 , D . 3 3 , 1 , 2 4 8 . Cassation, i e r jui l let i 8 3 4 , D . 3 4 , 1 , 2 9 4 . 
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intégralement. Dans ce nouveau système, quelle 

que soit l'espèce d'engagement qu'un capitaine 

ait pris envers des tiers, l'armateur ne doit à 

ces préteurs, chargeurs ou passagers, rien de 

plus que l'abandon du navire et du fret; et 

c'est seulement lorsqu'il ne veut pas leur faire 

cet abandon, qu'il doit les payer. 

A la vérité, la loi du i/j juin 18/41 accorde 

à l'affréteur unique ou aux chargeurs divers 

des marchandises que le capitaine veut prendre 

ou vendre, la faculté de s'opposer à la vente 

ou à la mise en gage de ces objets, en exigeant 

qu'ils soient déchargés , et en payant le fret en 

proportion de ce que le voyage est avancé. 

Lorsqu'il n'y a pas d'accord entre tous les 

chargeurs, ceux qui veulent se soustraire à 

l'exercice des droits du capitaine ne peuvent 

décharger leurs marchandises qu'en payant 

la totalité du fret, quoique le voyage ne soit 

pas terminé. 

Mais cette disposition ne prévoit pas toutes 

les difficultés : elle suppose que le navire est 

arrêté soit dans un port, soit dans une rade, 

où le besoin de disposer des marchandises des 

chargeurs se manifeste. 11 peut arriver que la 

nécessité de s'emparer des vivres qu'un char-

Com. 249. geur aurait dans le navire , comme objet de 

commerce ou comme objet particulier de sa 

consommation, ait lieu en pleine mer; et dans 

ce cas, le chargeur ou passager est privé de la 
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faculté de se soustraire à la mainmise du ca­
pitaine. 

Dans le nouveau système, qui permet à l'ar­

mateur de se libérer des engagements contractés 

par le capitaine, on n'a pas même excepté le 

cas où il s'agit de dégager un otage que ce ca­

pitaine aurait donné pour sûreté du rachat du 

navire, comme on l'a vu n. 642 , ce qui paraît 

bien rigoureux; car si le navire périt, ou se 

trouve valoir moins que le prix du rachat, il 

est évident que l'armateur fera l'abandon , et 

que l'otage ne sera pas délivré jusqu'à ce qu'une 

contribution pour le prix de sa rançon ait eu 

lieu, comme on le verra n. 740, et qu'elle ait 

fourni les fonds nécessaires. 

L'armateur devant délaisser le fret, nous 

pensons que s'il l'avait touché en tout ou en 

partie, par avance, il devrait en rapporter le 

montant; et s'il était chargeur de quelques 

marchandises, il en devrait compter le fret à 

dire d'experts. Nous sommes même porté à 

croire que si le navire était assuré, les créan­

ciers à qui l'abandon est fait, auraient le droit 

d'exiger le montant de l'assurance, par le 

même motif qui nous a fait dire, n. 271 , que 

l'acquéreur d'une chose assurée avait droit au 

prix dù par l'assureur, en cas de perte : en 

effet, l'abandon est une translation de pro­

priété, une dation en payement. 

L'armateur peut faire cet abandon en tout 
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temps et en tout étal de cause: ainsi, de ce 

qu'il aurait satisfait quelques réclamants; de ce 

qu'il aurait défendu au fond, à une demande, 

en contestant sa quotité; de ce qu'il aurait payé 

un à-compte, il n'en résulterait pas de fin de 

non-recevoir contre l'offre de cet abandon. 

664. La loi du i4 juin 1841 apporte à la fa­
culté d'abandon indéfini accordé à l'armateur, 
une modification qui doit être remarquée. Elle 
est déniée à celui qui est en même temps ca­
pitaine et propriétaire du navire. On rentre 

Civ. 2092. alors dans le droit commun. 

Si le capitaine est seulement co-propriétaire, 

son obligation indéfinie pour les dettes relatives 

au navire et à l'expédition qu'il a contractée, est 

réduite à la proportion de son intérêt. Ainsi, 

en supposant qu'il soit propriétaire d'un quart, 

et que les dettes montent à 100,000 fr., il ne 

sera obligé personnellement qu'à a5,ooo fr.; et 

dès que les autres copropriétaires abandonne­

ront le navire et le fret qui peut-être n'ont pas 

de valeur, non-seulement ceux-ci, mais même 

le capitaine qui a contracté les dettes, seront 

libérés des 75,000 fr. restant. 

Nous croyons devoir ajouter à cette modifi­

cation très-imparfaite, selon nous, une autre 

qui nous paraît résulter de la nature des choses. 

Si, comme il arrive souvent, l'armateur avait 

confié au capitaine, outre la conduite du 
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navire, un mandat de gérer sa cargaison, les 

engagements de ce dernier, àcetégard, l'oblige­

raient, sans qu'il pût se libérer par l'abandon 

des marchandises expédiées, ou de celles qui 

auraient été achetées en remplacement. On 

rentre, en ce cas, dans les principes expliqués Civ. igg8. 

n. 56i,snrles obligations que tout commettant 

contracte par ses préposés. 

Tout ce qui vient d'être dit s'applique aux 

faits ou engagements de celui qui aurait été 

substitué au capitaine, non-seulement dans les 

cas où l'art. 2 5 de la déclaration du 2 J octobre 

1727 appelle un officier pour remplacer le capi­

taine malade ou décédé, mais encore lorsque 

le capitaine a mis quelqu'un en sa place, même 

sans préposés. 

665. Le choix de l'équipage étant un fait du 

capitaine, dans l'ordre de ses pouvoirs auquel 

l'armateur concourt quelquefois, il est, de 

même, tenu des délits et déprédations commis 

par les gens qui le composent. 

Néanmoins,si le navire est armé en guerre, 

comme il lui est moins aisé de les prévoir et 

de les prévenir, il n'est responsable des délits 

et déprédations commis en mer, en contraven- Com. -ny. 

tion aux lois sur la course maritime, soit par 

les gens de guerre qui sont sur le navire, soit 

par l'équipage, que jusqu'à concurrence du cau­

tionnement qu'exige de lui, l'art. 20 de l'arrêté 
I I I . 8 
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du gouvernement du 2 2 mai i8o3 ( 2 prairial 

an x i ) , pourvu qu'il n'en soit ni participant, 

ni complice, et qu'il n'en ait pas volontaire­

ment profité. L'acte de ce cautionnement, dé­

posé au bureau des classes du port où l'arme­

ment a lieu, et enregistré à celui de l'inspection 

de la marine du chef-lieu dont ce bureau dé­

pend, a pour objet de répondre à tous inté­

ressés, au nombre desquels sont compris les 

propriétaires des marchandises ou navires in­

justement capturés, de tous dommages, per­

tes, pillages, pirateries, qui auraient été com­

mis à leur égard ( 1 ) . 11 répond également au 

gouvernement, des droits que, dans certains cas 

les capteurs de navires ou de marchandises 

doivent acquitter, conformément aux règles sur 

les prises (2 ) . Si le navire porte en équipage, 

garnison et gens de mer, moins de cent cin­

quante hommes, le cautionnement est de 

trente-sept mille francs, et peut être fourni 

par l'armateur : c'est alors plutôt une soumis­

sion de payer, qu'un véritable cautionnement. 

Cependant, s'il est fourni par un tiers , celui-ci 

est solidaire, et ne peut opposer le bénéfice 

de discussion. Si le navire est monté par plus 

de cent cinquante hommes , le cautionnement 

est de soixante-quatorze mille francs, et doit 

(1) Rejet, 18 nivose an i3 , D. 5, 2 , 85. 

(2) Rejet, 26 août 1807, Sirey, 7, a, 818. 
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nécessairement être donné par l'armateur, so­

lidairement avec le capitaine et deux personnes 

non intéressées dans l'armement. 

666. Nous avons parlé, dans les numéros 

précédents, de la responsabilité envers les tiers, 

à laquelle est assujetti l'armateur que nous sup­

posons être en même temps propriétaire du 

navire. Dans le cas où le propriétaire d'un na­

vire, s'étant borné à l'affréter, ou en ayant 

concédé la jouissance à un titre quelconque, 

tel que nantissement ou autre semblable, le 

choix du capitaine aurait été fait par le fréteur 

ou engagiste, et, par suite, l'équipage formé 

du consentement de ce dernier, les tiers qui 

n'auraient pas contracté avec ce fréteur, ou 

avec le capitaine en son nom , pourraient agir 

contre le propriétaire du navire. La seule dif­

férence entre ces deux cas, est que si le pro­

priétaire a choisi le capitaine, il répond de ses 

faits, même envers l'armateur qui n'avait pas, 

comme on le verra dans la suite, droit d'en 

substituer un autre; tandis que si l'armateur a 

fait le choix, le propriétaire a, contre lui, une 

action en garantie pour raison des poursuites 

qu'il encourrait à l'occasion des faits de ce 

capitaine. 

s. 
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DES GENS D E MER ET DES ENGAGEMENTS R E L A T I F S A U 

L O U A G E D E L E U R S SERVICES. 

667.Le service d'un navire est fait, sous la 

direction du capitaine, par un grand nombre 

de personnes qui portent diverses qualifica­

tions. 

Toutes ces personnes, et le capitaine lui-

même, considéré comme locateur de ses servi­

ces, sont compris sous la dénomination collec­

tive de gens de mer. Lorsqu'on veut distinguer 

le capitaine, et qu'il est en opposition avec 

ceux qui lui sont subordonnés, ces derniers 

Coin. 37a. prennent le nom de gens de l'équipage. Il est 

important de ne pas perdre de vue cette dis­

tinction, nécessaire dans un grand nombre de 

circonstances. 

Nous diviserons ce titre en trois chapitres : 

le premier traitera des engagements des gens 

de mer en général; le deuxième, des règles 

particulières aux engagements des gens de l'é­

quipage; le troisième, des conventions que 

peuvent faire les gens de mer avec des person­

nes qui leur confient le soin de vendre des 

marchandises et d'en acheter d'autres en re­

tour, ce qu'on appelle contrat de pacotille. 



Des engagements des gens de mer en générât. 117 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

Des engagements des gens de mer en général. 

668. Assez ordinairement, le prix du louage 

des gens de mer est fixé en argent; il arrive 

aussi qu'ils conviennent avec l'armateur, de 

partager avec lui les produits , soit des opéra­

tions entreprises, soit du transport des person­

nes et des objets qui seront embarqués. Cette 

espèce particulière d'engagement doit être con­

sidérée séparément. En conséquence, nous 

diviserons ce chaoitre en trois sections : la 

première offrira des règles communes à tous 

les engagements des gens de mer; la seconde 

traitera des engagements à prix déterminé, la 

troisième, des engagements au profit ou au 

fret. • . 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

Règles communes à toutes espèces d'engagements des gens de 

mer. 

669. Nous avons vu, n. 6a5, comment était 

constaté l'engagement du capitaine : c'est dans 

le chapitre suivant, que nous ferons connaître 

ce qui est particulier aux gens de l'équipage. 

Il sera question ici de ce qui est commun aux 

uns et aux autres. 
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Nul ne peut être admis à s'engager pour le ser­

vice d'un navire, en quelque titre et pour quelques 

fonctions que ce soit, s'il n'est compris dans 

l'inscription maritime, suivant les règles dé­

terminées par l'ordonnance du 3i octobre 1784, 

la loi du 7 janvier 1791 et celle du 2.5 octo­

bre 1795 ( 3 brumaire an i v ) . 

Tout homme de mer, engagé pour le service 

d'un navire, est tenu de s'y rendre au jour dé­

terminé par la convention ou l'usage. S'il a été 

engagé dans un autre quartier maritime que 

celui du port d'armement, les art. 8 et 10 de 

l'arrêté du 26 mars 1804 (5 germinal an xu ) 

lui accordent une indemnité de conduite, réglée 

à proportion du trajet qu'il doit faire, et de son 

grade ; à moins qu'une convention n'en dispense 

celui qui l'a engagé. 

En cas de refus ou de retard, l'homme de mer 

engagé, peut être poursuivi comme déserteur, 

conformément à l'article 14 du titre XIV de l'or­

donnance du 3i octobre 1784, au titre X V I I I de 

la même ordonnance et à l'article 55 de la loi du 

22 août 1790. Les commissaires des classes, en 

France, et les consuls, en pays étrangers, con­

formément aux art. 25 et 26 de l'ordonnance du 

29 octobre i833, sont chargés de la recherche 

de ces déserteurs, et de veillera l'exécution des 

lois à cet égard. Ces officiers sont, tant d'après 

l'ordonnance du 31 octobre 1784, que d'a­

près l'article 2 de l'arrêté du 26 mars 1804, 
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investis du droit de juger administrativement 

les causes sur lesquelles un homme de mer se 

fonderait pour se dégager. 

En général, l'appréciation de ces motifs dé­

pend des personnes et des circonstances. Il est 

telle excuse qui serait jugée valable de la part 

d'un homme de tel grade, et ne serait pas ainsi 

considérée à l'égard d'un homme d'un grade 

différent. D'un côté, l'impossibilité physique 

pourrait n'être pas toujours une cause qui dis­

pensât des dommages-intérêts et des peines 

que les règlements prononcent : telle serait la 

position d'un homme de mer, hors d'état de 

remplir ses engagements, par l'effet d'une dé­

tention que son inconduite lui aurait attirée. 

670. La faveur des expéditions maritimes a 

porté le législateur à déroger, dans leur intérêt, 

aux règles du droit commun : c'est ainsi qu'un 

décret du 2 septembre 1793 déclare que le délai 

pour se pourvoir eu cassation contre les arrêts 

rendus au préjudice des gens de mer, ne court 

point contre eux, tant qu'ils sont en voyage. 

La contrainte par corps ne peut être exercée 

contre les gens de mer à bord, ou déjà montés Com. »3i. 

sur des chaloupes pour se rendre à bord d'un 

navire prêt à faire voile. Nous avons déjà ex­

pliqué, n. 6 1 0 , ce qu'on entendait par cette 

dernière expression. Mais il faut que la cause 

de l'arrestation soit civile, c'est-à-dire autre 
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qu'une contravention, un délit ou un crime. 

1! faut encore que la dette ne soit pas contrac­

tée pour le voyage qui va avoir lieu : par exem­

ple, la contrainte par corps pourrait être 

exercée, s'il s'agissait d'une condamnation pro­

noncée contre le capitaine, pour aliments four­

nis à lui ou aux gens de l'équipage, par son 

ordre. Néanmoins, en ce qui concerne ces 

derniers, on ne considère pas, comme dépense 

relative au voyage projeté, celle qu'ils auraient 

faite pour aliments, même avant que l'arma­

teur eût commencé à les nourrir, en établissant 

ce qu'on appelle marmite à bord. Dans les cas 

où une dette d« cette nature ne donnerait pas 

lieu à poursuivre l'armateur ou le capitaine, 

elle ne serait que l'objet d'une action ordinaire 

contre les débiteurs. 

Par suite de cette faveur, lors même que la 

dette est pour le voyage, le débiteur peut en­

core obtenir sa liberté, s'il donne caution. Mais 

cette indulgence, n'existant que pour la per­

sonne et dans l'intérêt de la navigation, le créan­

cier, quel qu'il soit, peut poursuivre ses droits 

sur les biens de son débiteur, autres cependant 

Pr. 5QS. que ses hardes et équipage de voyage, puisque 

ce serait lui enlever indirectement les moyens 

de partir. L'obligation de la caution ne saurait 

être d'acquitter la dette, dans les termes de 

l'engagement du débiteur. En effet, puisqu'on 

exerce la contrainte par corps, la dette est né-



Règles communes aux engagements des yens de mer. 121 

cessairement exigible; et s'il faut que la cau­

tion pave à l'instant, la faculté d'en donner 

une pour obtenir la liberté, devient illusoire. La 

caution ne s'oblige donc, comme on l'a vu 

n.6io, pour le navire, qu'à la représentation de 

la personne du débiteur, à l'époque à laquelle 

le voyage sera terminé, et à payer, s'il déserte, 

ou si, par tout autre fait volontaire, il ne re­

vient pas à la fin de son engagement. 

671. Les gens de mer ne peuvent rien char­

ger sur le navire, sous quelque prétexte et quel- Com. » 5 i . 

que dénomination que ce puisse être, s'ils n'en 

ont reçu l'autorisation de l'armateur. Peu im­

porterait qu'ils offrissent d'en payer le fret, 

cet armateur ayant pu compter sur l'emplace­

ment total et libre du navire. Mais cette pro­

hibition ne s'étend pas aux effets qui leur 

appartiennent, et qu'on appelle le coffre ou la 

portée des mariniers. Dans l'usage, on tolère 

même qu'ils placent dans ce coffre, autant 

qu'il peut en contenir, des marchandises et des 

objets autres que les hardes et effets à leur 

usage : c'est ce qu'on nomme le port permis. A 

moins d'une convention particulière, ce port 

permis ne peut être cédé; et l'homme de mer 

qui n'en use pas, ne peut réclamer de l'arma­

teur une indemnité pécunaire. 

Les tribunaux pourraient seuls, d'après les 

circonstances, fixer les limites de ce port per-
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mis, ainsi que celles de la liberté qu'on laisse 

assez habituellement au capitaine de placer des 

marchandises pour son compte dans la cham­

bre qu'il occupe. C'est ainsi qu'elle n'est point 

admise quand le navire est destiné à la course 

maritime, parce que la crainte d'exposer à la 

prise des objets précieux qu'ils porteraient, 

pourrait empêcher les gens de mer d'attaquer 

l'ennemi avec intrépidité. A plus forte raison, 

elle serait interdite, si les objets chargés pou­

vaient compromettre la sûreté du navire. 

672. Quelle que soit la manière dont un 

homme de mer s'est engagé, il ne peut, 

sans cause légitime, jugée comme on l'a vu, 

n. 669, ou s'il n'est congédié, quitter le navire 

avant la fin du voyage, c'est-à-dire, suivant 

l'explication donnée n. 600, avant la fin de 

l'expédition maritime projetée, qui peut être 

faite pour l'aller et le retour, ou n'avoir pour 

objet que l'aller ou le retour. En général, on 

doit dire que les gens de mer sont présumés 

s'être loués pour l'un et l'autre, tant qu'il n'y a 

pas preuve, ou du moins une présomption 

suffisante du contraire. 

673. Le navire est affecté par privilège, au 

Com. 191. payement des loyers des gens de mer, quelque 

soit leur grade, dans l'ordre des préférences 

que nous ferons connaître au titre V I I I ; et 
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nous verrons aussi comment le fret leur est par­

ticulièrement affecté. 

Toute action en payement de loyers de gens 

de mer, de quelque manière qu'ils se soient 

engagés, est prescrite par le laps d'un an, de- C o m j 433. 

puis la fin du voyage , à moins qu'il n'y ait cé- 4 3 ^ ' 

dule, obligation, arrêté de compte ou inter­

pellation judiciaire, comme nous l'avons vu 

n. 240. 

S E C T I O N I I . 

Engagements des gens de mer pour un prix déterminé. 

674. L'engagement contracté par les gens 

de mer qui louent leurs services pour un prix 

déterminé, peut être fait: ou moyennant une 

certaine somme fixée pour tout le voyage, 

quelle qu'en soit la durée, ce qu'on appelle Com. a5a. 

engagement au voyage; ou moyennant une 

somme pour chaque mois que dure le voyage, 

ce qu'on nomme engagement au mois; et, dans 

ce cas, le mois commencé est acquis, quoique 

le voyage soit achevé avant le dernier jour. 

Il ne serait pas impossible, quoique très-rare, 

que des gens de mer se louassent pour un 

temps déterminé, par exemple, quatre, six 

mois. Dans ce cas même, on suivrait la règle que 

nous avons donnée n. 6 7 2 ; et l'homme engagé 

ne pourrait quitter qu'après la fin du voyage, 

sauf, s'il avait servi plus longtemps qu'il ne 
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s'y était obligé, à réclamer une augmentation 

proportionnelle. 

Outre les causes particulières qui peuvent 

mettre fin aux engagements d'un homme de 

mer, causes dont nous avons dit, n. 669, que 

le jugement appartenait aux officiers des clas­

ses, et outre le congédiement soumis à des rè­

gles particulières, selon qu'il s'agit du capitaine 

ou des gens de l'équipage, les engagements 

des gens de mer, sans distinction, peuvent être 

résolus ou modifiés par des événements indé­

pendants de leur volonté, dont l'effet est qu'ils 

servent moins ou plus longtemps qu'ils ne se 

sont engagés. 

Ces cas sont : la rupture, le retardement, la 

prolongation du voyage, la captivité, la mala­

die ou la mort de celui qui s'est engagé. 

Nous en ferons l'objet de six paragraphes. 

§ Ier. 

De la rupture de voyage. 

675. La rupture de voyage, quand même 

elle serait volontaire, ou causée par la faute de 

l'armateur, par exemple, par sa faillite ou au­

tre accident semblable, ne doit pas être confon­

due avec le congédiement, dans ses effets 

envers les gens de mer dont elle rompt l'en­

gagement. 

La différence est sensible. La rupture de 
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voyage consiste à ne point faire l'expédition 

projetée, ou à ne pas continuer celle qui est 

commencée, ou à faire la décharge du navire 

dans un lieu plus rapproché que celui pour 

lequel était la destination, ce qu'on nomme 

raccourcissement de voyage. Elle est, de la part 

de l'armateur, une renonciation ou une modi­

fication à son entreprise. Le renvoi ou congé­

diement de quelques hommes de mer ne change 

rien aux dispositions projetées, et n'empêche 

pas que l'armateur n'exécute ou ne continue 

son expédition avec les hommes qui lui restent, 

ou avec ceux qu'il prend en remplacement. 

S'il est vrai que le congédiement soit la con­

séquence d'une rupture de voyage, il est vrai 

aussi que, sans renoncer à son entreprise, un 

armateur peut, par des raisons quelconques, 

congédier tout ou partie des gens qu'il a loués. 

Nous avons vu déjà, п. баб, comment ce droit 
pouvait être exercé à l'égard du capitaine; et 

ce que nous avons dit, fait connaître l'impor­

tance de la distinction entre la rupture de 

voyage et le congédiement, pour appliquer ce 

que nous dirons, dans le chapitre suivant, sur 

le congédiement des gens de mer. 

La rupture de voyage peut avoir lieu par le 

fait ou la volonté de l'armateur ou du capitaine 

dont il est responsable, ou même par un fait 

étranger à sa volonté, qui n'aurait pas le ca­

ractère de force majeure, par exemple, le fait 
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des chargeurs, ce qui lui laisse ses droits d'in­
demnité contre qui de droit; nous la nomme­

rons rupture volontaire. Elle peut aussi avoir 

lieu par des événements indépendants de toute 

faute ou volonté particulière ; nous la nomme­

rons rupture forcée. Ce sera l'objet des deux 

articles suivants. Mais, quelque soit la cause qui 

y donne lieu, il y a des mesures spéciales pres­

crites pour que les gens de mer congédiés, 

soient conservés à leur nation et obtiennent les 

moyens d'y retourner; on en verra l'explication 

n. 699. 

ART. I E R . De la rupture volontaire de voyage. 

676. La rupture volontaire de voyage est la 

renonciation qu'un armateur fait à l'expédition 

qu'il avait projetée ou commencée. 

Si la rupture volontaire a lieu avant le dé-

Com. »5a. part du navire, les gens de mer loués, au voyage 

ou au mois, sont payés des journées par eux 

employées à l'équipement du navire, et retien­

nent en outre les avances qu'ils ont reçues, 

quel qu'en soit le montant; ou s'ils n'en ont 

pas reçu, il doit leur être payé un mois de ga­

ges. Cette indemnité est due quand même la 

rupture du voyage ne leur causerait aucun 

préjudice, par exemple, s'ils trouvaient de suite 

à s'engager. 

Quand la rupture volontaire arrive après le 
départ, les gens de mer loués au voyage 
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sont payés de toute la somme qui leur a été Com. J56. 

promise. Ceux qui sont loués au mois sont payés 

du temps qu'ils ont servi, et reçoivent, pour 

toute indemnité, la moitié de leurs gages, pour 

le reste de la durée présumée du voyage; sans 

considérer si le tort qu'ils éprouvent est plus 

considérable, ou s'ils ont pu trouver à se louer 

de suite sur un autre navire. On doit leur payer 

en outre leurs frais de route, conformément à 

l'article I e r de l'arrête déjà cité du 26 mars i8o4-

Mais les articles 4 et 5 de cet arrêté veulent que, 

s'il est possible de les renvoyer par mer, dans 

leurs quartiers, cette voie soit toujours préfé­

rée; et alors il n'est point payé de conduite à 

ceux qui peuvent gagner des salaires, en exer­

çant leur profession sur la navire où ils sont 

embarqués. 

АRт. I I . De la rupture forcée. 

677'. Ce que nous avons dit de la rupture 

volontaire suffit pour montrer combien il est 

important de ne point la confondre avec la 

rupture forcée, puisque les effets en sont très^ 

différents. 

Les principaux cas de force majeure qui 

amènent la rupture forcée du voyage sont : 

l'interdiction de commerce, l'arrêt de prince, 

la perte du navire, son état d'innavigabilité. 

Nous en ferons l'objet de quatre distinctions. 
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Dist. I. De la rupture de voyage par interdiction de commerce. 

678. L'interdiction de commerce avec le 

pays pour lequel le navire est destiné, définie 

n. 641, est une cause légitime de rupture de 

voyage. 

Quand elle arrive avant le départ, il n'est 

point dû de loyers aux gens de mer; ils ne 

peuvent réclamer que le salaire des journées 

Com. a53. par eux employées à équiper le navire. Quand 

elle arrive depuis le départ, soit qu'elle opère 

le retour dans le port d'où l'on sort, soit que 

le capitaine débarque dans un lieu plus rap-

Com. Î54- p r o c h e , les gens de mer engagés au mois tou­

chent leurs loyers à proportion du temps qu'ils 

ont servi, et si l'engagement est au voyage, 

suivant une expertise par laquelle on les déter­

mine d'après les probabilités de durée qu'of­

frait l'expédition. Ceux qui ont reçu une avance 

Com.J^g ' supérieure à ce qui leur serait dû d'après ces 

bases, ne sont tenus à aucune restitution. 

Dist. 2. De la rupture de voyage par arrêt de prince. 

679. Nous avons vu, n. 64o, ce qu'on appe­

lait arrêt de prince, ou embargo; et les no­

tions que nous y avons présentées indiquent 

qu'il peut, suivant les circonstances qui l'accom­

pagnent, opérer, ou non, une rupture de voyage. 

En effet, lors même que la durée de l'em­

bargo n'a point été fixée, il peut être levé si 
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promptement que l'armateur ne renonce pas à 

son entreprise; il produit alors un simple re­

tardement dont nous indiquerons bientôt les 

effets. C'est à l'armateur qu'il appartient de 

décider si l'embargo doit le faire renoncer à 

son expédition, et par conséquent produire la 

rupture du voyage; et son intérêt garantit ici 

l'équipage, de toute possibilité de fraude. 

Tout ce que nous avons dit sur la rupture du 

voyage, par interdiction de commerce, s'appli- Com 

que à celle que produit l'embargo, qui peut 

avoir lieu aussi avant ou après que le navire a 

mis à la voile. 

Dist. 3. De la rupture de voyage par perte du navire. 

680. Le navire peut périr de diverses ma­

nières, ou du moins, sa perte, sans être absolue 

et totale, peut être telle qu'il n'y ait plus aucun 

moyen de l'employer à sa destination. Les plus 

remarquables sont : le naufrage, l'incendie, la Com 

prise, la confiscation. 

Nous avons donné, n. 643,1a définition du 

naufrage. Il arrive assez généralement pendant 

la traversée. Il n'est pas toutefois impossible 

que, dans le port, un navire en chargement, 

détaché de ses ancres parla tempête, ou frappé 

par un choc extraordinaire, ne périsse avant le 

départ; on appliquerait alors les règles que 

nous venons de donner sur la rupture forcée 

du voyage non commencé, sauf la réduction 

I I I . 9 
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de ce que les gens de mer ont droit d'exiger, 

dans ce cas, à la valeur des débris du navire, 

comme il va être dit. 

Si, après le départ, le navire et les mar­

chandises chargées périssent en entier par suite 

d'un naufrage, ou de tout autre accident qui 

Com. J58. produise les mêmes effets, il n'est point ac­

cordé de loyers aux gens de mer. Le besoin de 

les intéressera la conservation du navire et du 

chargement a fait admettre cette dérogation 

aux règles du droit civil, d'après lesquelles la 

perte du gage n'anéantit que l'action réelle, et 

Civ. 3093. laisse subsister l'obligation personnelle à la 

sûreté de laquelle une chose était spécialement 

affectée par privilège; mais ils ne sont point 

tenus de restituer les avances qui leur ont été 

faites. 

681. Par conséquence de ce principe, si une 

partie du navire est sauvée, quelque peu con­

sidérable qu'elle soit, les gens de mer engagés 

au voyage ou au mois, sont payés de leurs 

Coir. a'g. loyers échus et de l'indemnité de conduite sur 

le produit des débris du navire. On déduit, à 

la vérité, sur ce prix, les frais de sauvetage 

faits parle capitaine, ou par l'autorité adminis­

trative, dans les cas indiqués n. 6 / i3 , ou par 

des tiers que le seul sentiment d'humanité au­

rait pu exciter à sauver un navire abandonné par 

son propre équipage, comme on l'a vu n. 5u2. 


